












BUREAU DU CABINET

MB

A R R E T E

N° 2015-349-001 CAB PS du 15 décembre 2015 

autorisant la modification d’un dispositif de vidéoprotection  dans les rues de la commune de
SOULTZ

Sous le n° 68-05702

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2005-250-7 du 7 septembre 2005 portant autorisation d’un dispositif de
vidéoprotection ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-342-0026 du 8 décembre 2014 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2015 portant délégation de signature à M. Gabor ARANY, Sous-
Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé à SOULTZ :
– Angle Nord/Est de la Mairie
– Angle Nord/Ouest de la Mairie
– Angle Sud/Est de la Mairie
– Place Sainte Claire
– Angle Sud/Est Château du Bucheneck
– Angle Sud/Ouest Château du Bucheneck
– Rue de l’Industrie
– Rue Henri Rouby
– Rue Albert Reinbold
– Entrée Sud Est Rond Point intersection du CD 429 et de la rue de la Marne
– Entrée Sud de la Ville – point de jonction CD 5 direction Cernay, 5,1

direction Jungholtz et 4B
– Entrée Nord de la Ville – point de jonction des CD 429 et CD 5
– Angle avenue de Lattre de Tassigny/rue Louis Pasteur
– Entrée rue du Maréchal de Lattre de Tassigny
– 34, rue de Guebwiller
– 16, rue de Guebwiller
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 présentée par Monsieur le Maire de SOULTZ ;
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VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 25 novembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Monsieur le Maire de Soultz est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et
pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 20 caméras de vidéoprotection à
SOULTZ :

– Angle Nord/Est de la Mairie
– Angle Nord/Ouest de la Mairie
– Angle Sud/Est de la Mairie
– Place Sainte Claire
– Angle Sud/Est Château du Bucheneck
– Angle Sud/Ouest Château du Bucheneck
– Rue de l’Industrie
– Rue Henri Rouby
– Rue Albert Reinbold
– Entrée Sud Est Rond Point intersection du CD 429 et de la rue de la Marne
– Entrée Sud de la Ville – point de jonction CD 5 direction Cernay, 5,1

direction Jungholtz et 4B
– Entrée Nord de la Ville – point de jonction des CD 429 et CD 5
– Angle avenue de Lattre de Tassigny/rue Louis Pasteur
– Entrée rue du Maréchal de Lattre de Tassigny
– 34, rue de Guebwiller
– 16, rue de Guebwiller

 conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la protection des bâtiments publics,
- la régulation du trafic routier,
- la prévention d’actes terroristes,
- la constatation des infractions aux règles de la circulation.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative,à chaque point d’accès du public,
de l’existence du système de vidéoprotection 

• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux
images.

Article 3     :  Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquêtepréliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de15
jours.
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Article 4     :  Monsieur le Maire de SOULTZ, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter
garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes
concernées.

Article 5     :  Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie,des douanes et/ou d’incendie et
de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 7     :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieureou encore en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’arrêté  préfectoral n° 2014-342-006 du 8 décembre 2014 susvisé est abrogé.

Article 9     :  La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai dedeux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 15 décembre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 
Gabor ARANY
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Glossaire 

ACNUSA : Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires 

CCAR : Commission Consultative d’Aide aux Riverains 

CCE : Commission Consultative de l’Environnement 

DGAC : Direction générale de l’aviation civile 

DSAC-NE : direction de la sécurité de l’aviation civile Nord-Est 

EPNdB : Niveau de bruit effectif perçu (Effective Perceived Noise level), exprimé en décibels 

FAA : Fédéral Aviation Administration 

IGMP : indicateur global mesuré pondéré 

ILS : Instrument Landing System (système d’atterrissage aux instruments) 

INM : Integrated Noise Model 

MVI : manœuvre à vue imposée. 

PGS : Plan de Gêne Sonore 
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Préambule 

 

La loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 modifiée relative à la lutte contre le bruit a mis en 
place, pour les principaux aérodromes français, des dispositions permettant aux riverains 
d’être aidés financièrement pour les travaux d’insonorisation de leur logement.  

L’exploitant de l’aéronef est redevable de cette taxe pour chaque décollage d’aéronef à 
partir de l’un de ces aéroports. Le montant de la taxe est fonction de la masse de 
l’aéronef, de son classement acoustique et d’un taux qui dépend de l’heure de décollage 
(pondération de nuit). 

Ce dispositif met en œuvre le principe pollueur-payeur : les avions les plus bruyants aux 
heures les plus gênantes sont les plus taxés, ce qui incite les exploitants d’aéronefs à 
moderniser leur flotte. 

A Bâle-Mulhouse, conformément à l’article 12 des statuts annexés à la convention franco-
suisse, cette taxe est fixée par le conseil d’administration de l’EUROAIRPORT. 

Le plan de gêne sonore de l’aérodrome de Bâle Mulhouse actuellement en vigueur a été 
approuvé par arrêté préfectoral N° 200835-86 du 23 décembre 2008. Depuis cette date, 
plusieurs modifications sont intervenues dans l’exploitation de la plateforme : conditions 
d’utilisation des infrastructures, procédures de navigation aérienne (comme les procédures 
RNAV par exemple depuis 2012), nombre de mouvements et amélioration des flottes 
opérant sur la plateforme. 

Les hypothèses ayant fondé l’élaboration du plan de gêne sonore actuellement en vigueur 
doivent donc être actualisées et le plan doit être révisé. 

L’objectif du présent rapport de présentation est ainsi d'exposer les conditions 
d’établissement du plan de gêne sonore de l'aérodrome de Bâle Mulhouse. Après un 
rappel des objectifs et des modalités d’élaboration ou de révision des plans de gêne 
sonore, il a vocation à présenter les nouvelles courbes de bruit et les hypothèses de 
modélisation prises en compte, ainsi que les impacts attendus du PGS.  
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Généralités et conditions d'élaboration des plans de 
gêne sonore (PGS) 

    1. Objectifs et principes 

Les textes de référence en matière de PGS sont rassemblés dans le code de 
l’environnement (articles L. 571-15 à L. 571-16 et articles R. 571-66 à R. 571-69). 

Le plan de gêne sonore est un document d’environnement délimitant, aux abords d'un 
aérodrome, des zones de bruit à l'intérieur desquelles les riverains peuvent prétendre à 
une aide financière pour les travaux d'insonorisation de leurs locaux. C’est un outil destiné 
aux populations déjà installées. 

Le PGS prend en compte le trafic réel de l’année N-1, les procédures de circulation 
aérienne applicables et les infrastructures qui seront en service dans l'année suivant la 
date de publication de l'arrêté approuvant le plan de gêne sonore. 

Le dispositif d'aide à l'insonorisation des riverains d'aérodromes a été instauré par la loi n° 
92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et est codifié aux articles 
L. 571-14 à L. 571-16, R. 571-66 à R. 571-69 et R. 571-81 à R. 571-90 du code de 
l'environnement. Sont concernés par ce dispositif : 

− les aérodromes accueillant un trafic de plus de 20 000 mouvements d'aéronefs de 
plus de 20 tonnes lors de l'une des cinq années civiles précédentes. Ces 
aérodromes sont actuellement au nombre de 11 : Paris-Charles de Gaulle, Paris-
Orly, Toulouse-Blagnac, Nice-Côte d'Azur, Lyon-Saint-Exupéry, Marseille-Provence, 
Bordeaux-Mérignac, Strasbourg-Entzheim, Nantes-Atlantique, Bâle-Mulhouse  et 
Beauvais-Tillé ; 

− les aérodromes satisfaisant au double critère suivant : d’une part, un seuil 
spécifique d’activité (au moins 50 000 mouvements d'aéronefs de masse maximale 
au décollage supérieure ou égale à 2 tonnes lors de l'une des cinq années civiles 
précédentes) et, d’autre part, une zone de bruit commune avec un aérodrome 
relevant du dispositif d’aide à l’insonorisation au titre du premier critère historique 
(zone de plan d’exposition au bruit ou de plan de gêne sonore). L'aérodrome de 
Paris-Le Bourget est aujourd’hui le seul à remplir cette condition. 

    2. Elaboration pratique d'un plan de gêne sonore 

Les modalités d'élaboration des PGS ont été modifiées par le décret n° 2002-626 du 26 
avril 2002, afin de mieux représenter la gêne sonore ressentie par les riverains et 
d'assurer une protection renforcée au voisinage des aérodromes. Ainsi que l'avait proposé 
l'autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA) dans son rapport d'activité 
de l'année 2000, et conformément aux dispositions communautaires (directive 2002/49/CE 
du parlement européen et du conseil du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et à la gestion 
du bruit dans l'environnement), ce décret détermine un nouvel indice et les valeurs 
particulières de cet indice à prendre en compte pour délimiter les zones des PGS.  
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         a. L'indice Lden 

 

En application du décret n° 2002-626 du 26 avril 2002, l'indice désormais utilisé pour 
élaborer les plans de gêne sonore est l’indice Lden (L=level (niveau), d=day (jour), 

e=evening (soirée), n=night (nuit)), également adopté pour les autres modes de transport. 
Cet indice découpe la journée en trois périodes afin de mieux prendre en compte la gêne 
ressentie en journée, en soirée et la nuit : 

� la période de jour s’étend de 6 heures à 18 heures ;  

� la période de soirée s’étend de 18 heures à 22 heures ; à même niveau de bruit, un 
mouvement y est considéré comme équivalent à trois mouvements réalisés entre 6 
heures et 18 heures ;  

� la période de nuit s’étend de 22 heures à 6 heures ; à même niveau de bruit, un 
mouvement y est considéré comme équivalent à dix mouvements réalisés entre 6 
heures et 18 heures. 

 

         b. L'activité de l'aérodrome 

L'élaboration d'un PGS doit tenir compte des perspectives de trafic estimées à très court 
terme, plus précisément celles de l'année suivant la date d'approbation du plan. Les 
principaux éléments à prendre en compte concernent : 

− les infrastructures et leurs conditions d'utilisation ; 

− les procédures de navigation aérienne ; 

− le nombre de mouvements ; 

− les caractéristiques des flottes exploitées ; 

− la répartition du trafic entre le jour, la soirée et la nuit. 

 

         c. Les zones de bruit 

Le PGS est un document cartographique qui définit trois zones de bruit. Ces trois zones 
de bruit sont délimitées par des courbes correspondant à des valeurs de l'indice de bruit 
Lden : 

− une zone I comprise à l'intérieur de la courbe d'indice Lden 70, où la gêne est 

considérée comme très forte ; 

− une zone II comprise entre la courbe d'indice Lden 70 et la courbe d'indice Lden 65, 

où la gêne est considérée comme forte ; 

− une zone III comprise entre la limite extérieure de la zone II et la courbe d'indice 
Lden 55, où la gêne est considérée comme plus modérée. 

         d. Elaboration du plan de gêne sonore 

Le plan de gêne sonore est élaboré sous l'autorité du préfet de département  pour chaque 
aérodrome concerné par l'article D. 571-67 du code de l'environnement. 
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    3. La procédure d'établissement et d'approbation du PGS 

         a. Procédure réglementaire 

 

Le projet de plan de gêne sonore ainsi que ses hypothèses d'établissement sont transmis 
aux conseils municipaux des communes concernées par ce projet, qui disposent d'un délai 
de deux mois pour faire connaître leurs observations.  

Le projet de plan éventuellement modifié suite aux observations des communes 
consultées est transmis à l'ACNUSA, qui émet son avis après avoir recueilli celui de la 
commission consultative d'aide aux riverains (CCAR) de l'aérodrome concerné (il s'agit du 
comité permanent de la commission consultative de l'environnement de l'aérodrome et de 
représentants de l'Etat). 

A l'issue de ces différentes consultations, l'arrêté approuvant le PGS est pris par le préfet  
du Haut-Rhin.  

Le déroulement de la procédure est repris dans le schéma présenté en annexe 1. 

Le préfet procède ensuite à l'information du public. A cet effet : 

− une copie du PGS approuvé par arrêté préfectoral est déposée à la mairie de 
chaque commune concernée, où il peut être consulté ; 

− l'arrêté d'approbation est affiché pendant un mois dans chaque mairie concernée 
ainsi qu'en permanence dans les locaux de l'aérodrome ; 

− un avis, faisant mention de l'arrêté d'approbation et des lieux où le PGS peut être 
consulté, est inséré par le préfet dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés 
dans le département.  

b. Concertation préalable  

A l’issue de l’élaboration du projet de PGS par les services de l’aviation civile Nord-Est, le 
document est envoyé aux communes. Les communes ont été invitées à exprimer leurs 
éventuelles observations suite à cette réunion.  

Le projet de PGS a été soumis à l’ACNUSA le 03 décembre 2015 qui a émis un avis 
favorable sur le projet présenté. 

En parallèle l’autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA) a sollicité l’avis 
de la CCAR sur ce projet qui a émis un avis favorable le 06 novembre 2015. 

    4. Les bénéficiaires des aides à l'insonorisation 

         a. Conditions d’éligibilité des demandes d’aide 

Seuls les riverains subissant une gêne constatée par le PGS peuvent prétendre à une 
aide financière pour l'insonorisation de leurs locaux affectés en tout ou partie au logement 
(sauf hôtels) et qui sont situés dans les zones I, II ou III du PGS. Une telle aide peut 
également être allouée pour l'insonorisation des établissements d'enseignement ou des 
locaux à caractère sanitaire ou social implantés dans ces mêmes zones. Ces logements 
ou ces différents locaux doivent avoir fait l'objet d'une autorisation de construction 
antérieure à la date de publication de l'arrêté approuvant le PGS. Sont également exclus 
du dispositif d'aide à l'insonorisation les locaux qui, à la date de délivrance de l'autorisation 
de construire, étaient compris dans les zones du plan d’exposition au bruit alors en 
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vigueur.  

         b. Montant des aides 

Jusqu’à la fin de l’année 2011, pour les logements, l'aide financière était en général de 
80% du montant des prestations réellement exécutées, comprenant les travaux et les 
études acoustiques préalables. Ce taux pouvait être porté à 90 % ou à 100 % selon les 
conditions de ressources du demandeur. Le taux d’aide avait été porté à 100% pour les 
études et 95% pour les travaux dans le cadre d’opérations d’insonorisation groupées 
(article R. 571-87-1 du code de l’environnement et son arrêté d’application du 9 juin 2009). 

Le décret n° 2014-287 du 3 mars 2014 relatif à l'aide à l'insonorisation des logements des 
riverains des aérodromes mentionnés au I de l'article 1609 quater vicies A du code général 
des impôts et publié au Journal Officiel le 27 décembre 2011 porte le taux d’aide à 100%, 
quelle que soit la demande avec recours à une assistance à maîtrise d’ouvrage. 

Pour ces mêmes locaux, le montant des études et travaux pris en compte pour le calcul de 
l’aide est plafonné dans des conditions déterminées par arrêté (arrêté du 23 février 2011 
relatif au plafond du montant des prestations à prendre en considération en application du 
II de l’article R. 571-87 du code de l’environnement) : 

− un plafond de base qui dépend des caractéristiques du logement et de la zone du 
plan de gêne sonore où il est situé (ce plafond étant triplé dans le cas de logements 
sociaux particulièrement vétustes) ; 

− le cas échéant, une enveloppe supplémentaire destinée aux travaux 
particulièrement lourds (1 000 € supplémentaires par logement pour l’installation ou 
la rénovation d'une ventilation mécanique ou stato-mécanique en logement collectif, 
5 000 € supplémentaire pour l’isolation d’une toiture nécessitant un traitement par 
l'extérieur). 

Le plafond de base est calculé à partir des valeurs suivantes : 

 

  Zone I du PGS Zone II du PGS Zone III du PGS 

Pièce principale 

Logement 
collectif 

2000€ 1850€ 1525€ 

Logement 
individuel 

3500€ 3200€ 2900€ 

Cuisine Tous logements 1850€ 1375€ 1075€ 

 

Pour les établissements d'enseignement et les locaux à caractère sanitaire ou social, 
l'aide financière à l'insonorisation est de 100 % du montant des prestations réellement 
exécutées, sans plafond, comprenant les travaux et les études acoustiques préalables. 

Le riverain peut être dispensé de faire l’avance des travaux (décret n° 2010-543 du 25 mai 
2010 relatif à la mise en place d’un mécanisme d’avance applicable à l’aide à 
l’insonorisation des logements des riverains des aérodromes mentionnés au I de l’article 
1609 quater vicies A du code général des impôts). Ce mécanisme a vocation à s'appliquer 
à deux étapes d'une opération d'insonorisation :  

- en début de chantier, les riverains peuvent bénéficier d'une partie de l'aide à laquelle 
ils peuvent prétendre, en vue de verser aux entreprises prestataires des acomptes 
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avant travaux ; 

- en fin de chantier, les riverains peuvent percevoir l'aide qui leur est due avant 
d'acquitter le montant des factures émises par les entreprises prestataires.  

         c. L'avis de la commission consultative d'aide aux riverains 

La Commission consultative d’aide aux riverains (CCAR) se réunit pour examiner les 
dossiers de demande. Cette commission doit impérativement donner son accord pour 
l’octroi de l’aide. Cette commission est composée des membres du comité permanent de 
la commission consultative de l'environnement de l'aérodrome (représentants des élus, 
des associations et des professionnels de l'aéronautique).Elle comprend en outre avec 
voix délibérative des représentants de l'Etat pour l'aérodrome de Bâle-Mulhouse, le préfet 
du Haut-Rhin et le directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-Est. 

    5. Les infrastructures et leur utilisation 

         a. Système de pistes 

L’aérodrome de Bâle-Mulhouse possède deux pistes opérationnelles orientées Est-Ouest 
et Nord-Sud.  

L’aérodrome dispose d’un système de pistes 15/33 et 08/26. 

• Une piste principale identifiée 15/33 Nord-Sud d’une longueur de 3900 m pouvant 
accueillir tous les types d’avions actuels à pleine charge. 

• Une piste secondaire sécante identifiée 08/26 Est-Ouest d’une longueur de 1820m 
au décollage et sa longueur utilisable à l’atterrissage est limitée à 1600m.  C’est 
une piste implantée dans l’axe des vents d’ouest et utilisée à vue. Son utilisation 
reste dépendante des performances des aéronefs. 

 

         b. Utilisation des pistes en fonction du vent 

Les hypothèses retenues correspondent aux moyennes ressortant des statistiques 
établies par Météo France : ces dernières indiquent qu’en moyenne sur une longue 
période, les vents dans la région conditionnent une utilisation en configuration face au Sud  
pour 80% du temps et une utilisation en configuration face au Nord pour 20%. 

L’utilisation effective des pistes, atterrissages et décollages : 54.1% face au Nord, 41.5% 
face au Sud, 3.0% face à l’Ouest, 1.4% face à l’Est. 

    6. Autres paramètres 

         a. Calculs effectués 

Les calculs sont effectués au moyen du logiciel INM (Integrated Noise Model), version 
7.0d, développé par la FAA (Fédéral Aviation Administration).  

         b. Prise en compte du relief 

Le logiciel de modélisation permet de prendre en compte une base de données 
topographique lors de la modélisation. Le relief a donc été pris en compte pour 
l’élaboration de ce PGS. L’absorption atmosphérique du bruit a également été prise en 
compte. 
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         c. Prise en compte de la dispersion des trajectoires 

� Trajectoires 

Le trafic pris en compte dans les hypothèses présentées ci-après a été réparti sur 
l’ensemble des trajectoires réelles de décollage et d’atterrissage de l’aérodrome de Bâle-
Mulhouse. 

� Dispersion 

Une dispersion calculée à partir des images radar du trafic réel a été appliquée, 
répartissant ainsi le trafic de chaque trajectoire entre sa trajectoire nominale et cinq sous-
trajectoires de dispersion.  

         d. Restrictions 

L’exploitation de la plate-forme de  Bâle-Mulhouse a fait l’objet  de mesures de restriction 
adoptées dans l'arrêté ministériel du 10 septembre 2003, modifié par les arrêtés du 26 
avril 2013 et l'arrêté du 18 juin 2015. 

� Trajectoires à moindre bruit 

Le lien entre le survol et le bruit n’est ni direct, ni uniforme, dans la mesure où le bruit est 
pour une part essentielle fonction du type d’avion, de la phase de vol et de la poussée des 
moteurs, ainsi que de l’altitude de survol. 

 

    7. Les hypothèses de trafic 

a. Les hypothèses prises en compte pour l'élaboration du PGS de Bâle-
Mulhouse 

Conformément aux dispositions réglementaires (article R. 571-66 du code de 
l'environnement), le plan de gêne sonore de l’aérodrome de Bâle-Mulhouse prend en 
compte le fonctionnement et le trafic de la plate-forme pour l'année qui suivra la 
publication de l’arrêté approuvant le plan. 

L'année prise en considération pour l'élaboration des hypothèses est l'année 2013   

         b. Situation et trafic de l'aérodrome de Bâle-Mulhouse 

L’aéroport de Bâle-Mulhouse est situé à 25 kilomètres au sud-est de Mulhouse et 3 
kilomètres au nord de l’agglomération bâloise, et donc 3 kilomètres de la frontière suisse 
et à 4 kilomètres de la frontière allemande. Implantées entièrement sur le territoire français 
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sur les communes de Blotzheim, Hésingue et Saint-Louis, les installations aéroportuaires 
se développent sur une emprise de 535 hectares. L’aérodrome a accueilli en 2013 un 
trafic d’environ 87 319 mouvements (commerciaux et autres) transportant près de 6 
millions de passagers.  

 

         c. L'hypothèse de trafic prise en compte pour l'élaboration du 
PGS 

Au plan méthodologique, l’élaboration des prévisions de trafic est fondée sur les éléments 
suivants : 

Ainsi, on attend pour 2015 une évolution de +10,5 % par rapport à 2013, pour un total 
prévisionnel de 96 524 mouvements. 

         d. La répartition des mouvements par type d'avions et par 
tranche horaire 

La répartition du trafic prévu pour 2015, par grande catégorie d’aéronefs et par tranche 
horaire, est la suivante :  

 

Trafic commercial : 

 

 

 

 

Nombre de 

Mouvements 

d'aéronefs par 

catégorie d'aéronefs et 

par plage horaire 

 

 

6h-18h 

 

 

18h-22h 

 

 

22h-6h 

  

Total 
toutes 
plages 

horaires 

BE190/B350/BE20/BE30/BE35 753 46.83% 850 52,86% 5 0,31%  1608 

B712 6 100% 0 0% 0 0%  6 

B722 8 80% 2 20% 0 0%  10 

T154 2 100% 0 0% 0 0%  2 

B733 82 50,31% 20 12,27% 61 37,42%  163 

B734 267 25,95% 21 2,04% 741 72,01%  1029 

B735 59 50,86% 57 49,17% 0 0%  116 

B736/B737/BBJ2 310 85,87% 42 11,63% 9 2,50%  361 

B738/B739 4591 82,51% 547 9,83% 426 7,66%  5564 

IL96 2 100% 0 0% 0 0%  2 

A124/A225/B742 7 58,34% 5 41,66% 0 0%  12 

B744 24 66,67% 9 25% 3 8,33%  36 

B752/B757/T204 270 26,03% 62 5,98% 705 67,99%  1037 

B763 121 94,53% 7 5,47% 0 0%  128 
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B767 9 81,82% 1 9,09% 1 9,09%  11 

Nombre de 

Mouvements 

d'aéronefs par 

catégorie d'aéronefs et 

par plage horaire 

 

 

6h-18h 

 

 

18h-22h 

 

 

22h-6h 

  

Total 
toutes 
plages 

horaires 

B77L 25 11,90% 135 65,09% 48 23,01%  208 

B773 7 77,78% 2 22,22% 0 0%  9 

B772 2 100% 0 0% 0 0%  2 

A306 90 21,33% 3 0,71% 329 77,96%  422 

A30B 12 16% 0 0% 63 84%  75 

A310 40 95,24% 1 2,38% 1 2,38%  42 

A319 2441 71,74% 813 23,91% 148 4,35%  3402 

A320 26882 67,35% 8745 21,91% 4287 10,74%  39914 

A321 486 82,51% 95 16,13% 8 1,36%  589 

A333 9 75% 1 8,34% 2 16,66%  12 

A343 35 79,55% 9 20,45% 0 0%  44 

A346 11 100% 0 0% 0 0%  11 

B462/BA46/RJ1H/RJ45 779 70,28% 260 23,43% 70 6,29%  1109 

B463 7 70% 1 10% 2 20%  10 

BE55/BE58/C303/C310/C337/C340/C404/C414 711 83,65% 136 16% 3 0,35%  850 

C650 18 64,29% 10 35,71% 0 0%  28 

CL60/DA50/F50/F900/G280/G650/GALX 1446 78,63% 362 19,68% 31 1,69%  1839 

CL30/CRJ1/CRJ2 480 81,08% 99 16,72% 13 2,20%  592 

CNA206 31 100% 0 0% 0 0%  31 

C208/P06T/PC12/TB70/TBM7/TBM8 395 79,64% 101 20,36% 0 0%  496 

AC6T/BE10/BE90/BE9L/BE9T/C424/C425/C441 276 95,50% 13 4,50% 0 0%  289 

C25A/C25B/C501/C525/PRM1 579 79,54% 139 19,09% 10 1,37%  728 

C510 208 77,32% 57 21,19% 4 1,49%  269 

C25C 66 70,97% 26 27,96% 1 1,07%  93 

C550/E50P/E55P/LJ60 204 78,46% 52 20% 4 1,54%  260 

C560 30 83,34% 6 16,66% 0 0%  36 

C56X 254 84,10% 45 14,90% 3 1%  302 

C680 31 77,50% 8 20% 1 2,50%  40 

C750 17 68% 6 24% 2 8%  25 

CRJ7/FA7X 2878 70,77% 1114 27,39% 75 1,84%  4067 

CRJX 307 55,62% 243 44,02% 2 0,36%  552 

CONI 33 80,49% 8 19,51% 0 0%  41 

BE20/E121 231 78,57% 53 18,03% 10 3,40%  294 

AT43/AT45/CN35/DH8/DH8A 403 75,14% 112 20,81% 22 4,05%  536 

A148/AT72/AT76/ATP/DH8D/SB20 5023 55,96% 2402 27,24% 1393 15,80%  8818 
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D228/SW4 24 72,73% 8 24,24% 1 3,03%  33 

Nombre de 

Mouvements 

d'aéronefs par 

catégorie d'aéronefs et 

par plage horaire 

 

 

6h-18h 

 

 

18h-22h 

 

 

22h-6h 

  

Total 
toutes 
plages 

horaires 

D328/J328 63 68,48% 21 22,83% 8 8,69%  92 

E120 1 50% 1 50% 0 0%  2 

E135/E145 1098 74,59% 355 24,12% 19 1,29%  1472 

E170 286 85,33% 49 14,53% 0 0,14%  335 

E190 1031 83,15% 125 10,05% 84 6,80%  1240 

E195 1 50% 0 0% 1 50%  2 

GIIB 10 90,91% 1 9,09% 0 0%  11 

G4/GLF4 344 82,89% 66 15,90% 5 1,21%  415 

GL5/GLEX/GLF5 978 78,11% 253 20,21% 21 1,68%  1252 

G150 63 80,77% 15 19,23% 0 0%  78 

AN12 8 80% 2 20% 0 0%  10 

FA10/FA20/H25B/LJ31/LJ35/LJ45/LJ55 302 79,60% 64 16,80% 14 3,60%  379 

MD87 31 88,57% 4 11,43% 0 0%  35 

MD83 9 100% 0 0% 0 0%  9 

BE40 14 82,35% 3 17,65% 0 0%  17 

BE60/PA31 73 97,34% 2 2,66% 0 0%  75 

PA42 20 80% 1 4 4 16%  25 

L410/P180/P68/PN68/SH36 51 76,12% 13 19,40% 3 4,48%  67 

SF34 35 89,74% 4 10,26% 0 0%  39 

Total 55399 67,80% 17666 21,62% 8643 10,58%  81708 

 

Aviation légère : 

Nombre de 

Mouvements 

d'aéronefs par 

catégorie d'aéronefs et 

par plage horaire 

 

 

6h-18h 

 

 

18h-22h 

 

 

22h-6h 

  

Total toutes plages horaires 

C150/C170/C172/C177 1115 83,65% 213 15,98% 5 0,37%  1333 

C182 178 92,23% 15 7,77% 0 0%  193 

AA5/BC31/CH7B/N145/PA18/PA38 161 90,40% 17 9,60% 0 0%  178 

DR40/M20/PA32/PA46/R300/SR22 2589 87,65% 364 12,32% 1 0,03%  2954 

PA28R/PA28 5420 85,73% 900 14,22% 3 0,05%  6323 

Total 9463 86,18% 1509 13,73% 9 0,08%  10981 
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Hélicoptères :  

Nombre de 

Mouvements 

d'aéronefs par 

catégorie d'aéronefs et 

par plage horaire 

 

 

6h-18h 

 

 

18h-22h 

 

 

22h-6h 

  

Total toutes plages horaires 

A109 1372 62,08% 489 22,13% 349 15,79%  2210 

BH06 287 86,19% 46 13,81% 0 0%  333 

EC45 32 96,97% 1 3,03% 0 0%  33 

B105 10 100% 0 0% 0 0%  10 

EC30 6 75% 2 25% 0 0%  8 

CHGH/G2CA/R22 573 88,43% 75 11,57% 0 0%  648 

R44 213 85,20% 36 14,40% 1 0,40%  250 

S76 10 83,34% 2 16,66% 0 0%  12 

AS32 43 93,48% 3 6,52% 0 0%  46 

MI8 1 50% 1 50% 0 0%  2 

AS50/AS55/EC20/S350 135 87,10% 20 12,90% 0 0%  155 

EC35 114 89,06% 14 10,94% 0 0%  128 

Total 2796 72,90% 689 17,96% 350 9,13%  3835 

 
 
Récapitulatif tous types d’aéronefs 

Nombre de 
mouvements 

d’aéronefs par 
catégorie d’aéronefs 
et par plage horaire 

 

 

6h – 18h 

 

 

18h – 22h 

 

 

22h – 6h 

  

Total toutes 
plages 

horaires 

Trafic commercial 55399 67,80% 17666 21,62% 8643 10,58%  81708 

Aviation légère 9463 86,18% 1509 13,74% 9 0,08%  10981 

Hélicoptères 2796 72.90% 689 17.96% 350 9,13%  3835 

Total 67658 70,09% 19865 20,58% 9002 9,33%  96524 

 

La part du trafic nocturne entre 22h et 6h s’élève à 9,33% du nombre total de 
mouvements. 

Le trafic de soirée (18h-22h) représente 20,58% du trafic total. 
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L'impact du PGS 

    8. Communes concernées 

9 communes sont concernées par le plan de gêne sonore : Bartenheim, Blotzheim, 
Diettwiller, Geispitzen, Hégenheim, Hésingue, Saint-Louis, Schlierbach, Sierentz. 

    9. Population et nombre de logements concernés 

L’estimation des populations et des bâtiments impactés est effectuée à partir des contours 
géographiques des IRIS de 2010, de la BDTOPO version 2.1 de l’IGN et des données de 
la population infra communales de l’INSEE millésimé 2010 (données IRIS). 

Le détail des estimations du nombre de logements impactés pour chaque commune est 
présenté ci-dessous : 

 

COMMUNE INSEE Administratif Commerce Divers Habitation Industrie Professionnel Total 
Résultat 

Bartenheim 68021  6  30 2  38 

Blotzheim 68042  15 1 444 5  465 

Hégenheim 68126 1 58 1 1042 8 9 1119 

Hésingue 68135  26  350 15 1 392 

Saint-Louis 68297  18 3 1149 9 4 1183 

Sierentz 68309  1  1 1  3 

Total Résultat 1 124 5 3016 40 14 3200 

 

Le détail des estimations de la population potentiellement impactée pour chaque 
commune est présenté ci-dessous : 

 

Commune Logements occupés 
impactés 

Estimation population 
impactées 

Bartenheim 19 40 

Blotzheim 262 514 

Hégenheim 564 1070 

Hésingue 228 466 

Saint-Louis 723 1282 

Sierentz 1 2 

Total Résultat 1797 3374 
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Annexe 1 : Procédure d'établissement et d'approbation des 
PGS 

 

Arrêté d’approbation 

et publication 

 

Réalisation du 
projet de PGS 

Consultation des 
communes concernées  

Avis de l’ACNUSA qui 

recueille au préalable 

l’avis de la CCAR 

 

2 mois à compter de la 
saisine par le préfet 

coordonnateur 
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Annexe 2 : Arrivées et départs IFR en 15 
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Annexe 3 : Arrivées et départs IFR en 33 
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Annexe 4 : Arrivées et départs IFR en 26 
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Annexe 5: Arrivées et départs VFR en 15 
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Annexe 6: Arrivées et départs VFR en 33 
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Annexe 7: Arrivées et départs VFR en 26 
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Annexe 8: Arrivées et départs Hélicoptères 
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Annexe 9: Le plan de gêne sonore  
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Annexe 10: Extensions du PGS de 2014 par rapport à 2008  

 
 

 

à 2008 

PGS 2008 
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                                 PREFET  DU  HAUT-RHIN 
 

 
Agence Régionale de Santé Alsace 

 
Service Santé et Risques 

Environnementaux 
 

 

 

AA  RR  RR  EE  TT  EE  
 
 

N° 18.2015/ARS/SRE du 9 décembre 2015 
 

1) portant déclaration d’utilité publique : 
 

- de la dérivation d’eaux souterraines des sources AEP Kraybach de 
 Ranspach le Bas, S1 0445-7X-0008, et S2 0445-7X-0033 

- des périmètres de protection de ces captages 
 
2) autorisant le prélèvement de l’eau et son utilisation en vue de 
la consommation humaine  
 
au bénéfice de la commune de Ranspach le Bas 
 

�������� 
 

LLEE  PPRREEFFEETT  DDUU  HHAAUUTT--RRHHIINN  
CChheevvaalliieerr  ddee  llaa  LLééggiioonn  dd’’HHoonnnneeuurr  

CCoommmmaannddeeuurr  ddee  ll’’OOrrddrree  NNaattiioonnaall  dduu  MMéérriittee  
 
 
VU Le code de la santé publique et notamment ses articles L.1311-1, L.1312-1, L.1312-2, 

L.1321-1 à L.1321-5, L.1324-3, L.1324-4 et R.1321-1 à D1321-68 ; 
 

VU Le code de l'environnement et notamment ses articles L.210-1, L.211-1 à L.211-3, L.211-5 
à L.211-11,  L.214-1 à L.214-11, L.215-13, L.216-1 à L.216-13, R.122-8, R214-1, R. 214-
56 et  R. 211-66 à R. 211-70 ; 
 

VU Le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 421-1 et R. 422-2 ; 
 

VU Le code de l'expropriation et notamment ses articles L11-1 à L11-8, L.13-2 et R. 11-1 à R. 
11-31 ; 
 

VU Le code général de la propriété des personnes publiques de l'Etat et notamment l'article 
L.2222-10 ; 
 

VU Le code forestier et notamment les articles L311-1 à 3, L312-1, L411-1 et R-412-19 à R. 
412-27 ; 
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VU Le code minier et notamment l’article 131 ; 
 

VU Le décret n°2007-49 du 11 janvier 2007 relatif à la sécurité sanitaire des eaux destinées à 
la consommation humaine ; 
 

VU Le décret n°2007-1581 du 7 novembre 2007 relatif aux servitudes d’utilité publiques 
instituées en vue d’assurer la protection de la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine  et modifiant le code de la santé publique (dispositions 
réglementaires) ; 
 

VU L’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et 
fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en 
application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant des 
rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-
743 du 29 mars 1993 modifié ; 
 

VU L’arrêté du Ministère de l’Agriculture et la Pêche du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur 
le marché et à l’utilisation des produits visés à l’article L 253-1 du code rural ; 
 

VU L’arrêté du Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports du 20 juin 2007 relatif à la 
constitution du dossier de demande d’autorisation d’utilisation d’eau destinée à la 
consommation humaine mentionnée aux articles R1321-6 à R1321-12 et R1321-42 du 
code de la santé publique ;  
 

VU L’arrêté SGAR n°2009-523 en date du 27 novembre 2009 portant approbation des 
schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux des parties françaises des 
districts hydrographiques du Rhin et de la Meuse et arrêtant les programmes pluriannuels 
de mesures correspondants et son annexe ; 
 

VU L’arrêté préfectoral n°552/79 du 2 juillet 1975 portant  Règlement Sanitaire Départemental ; 
 

VU L’arrêté préfectoral n° 2013021-0013 du 21 janvier 2013 organisant la police de l’eau dans 
le département du Haut-Rhin ; 
 

VU La délibération en date du 7 juin 2012 par laquelle la commune de Ranspach le Bas  
demande : 
� l’ouverture de l’enquête en vue de la déclaration d’utilité publique des travaux de 

dérivation des eaux avec détermination des périmètres de protection autour des 
captages d’eau potable de Ranspach le Bas; 

� l’ouverture de l’enquête parcellaire en vue de l’instauration de servitudes pouvant 
donner lieu à indemnisation ; 

� l’autorisation préfectorale d’utiliser l’eau en vue de la consommation humaine. 
 

VU Le rapport de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique du 15 janvier 2013 ; 
 

VU Le dossier d'enquête d'utilité publique et parcellaire à laquelle il a été procédé du 4 mai 
2015 au 4 juin 2015 inclus conformément à l'arrêté préfectoral n° 2015099_0017du 9 avril 
2015  dans les communes de Ranspach le Bas et Attenschwiller ; 
 

VU L'avis du Commissaire Enquêteur émis en date du 25 juin 2015 ; 
 

VU L'avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques en date du 3 décembre 2015 ; 
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CONSIDERANT que la ressource est vulnérable aux pollutions de surface et que la 
production d’eau potable nécessite la mise en place de mesures visant la 
protection des ouvrages de captage et des bassins d’alimentation ; 

 
CONSIDERANT que la commune de Ranspach le Bas doit pouvoir assurer les besoins en 

eau potable de la population et garantir la qualité des eaux destinées à 
l’alimentation humaine prélevées dans les captages situés sur son ban 
communal ; 

 
CONSIDERANT l’existence d’installations de prélèvement d’eau potable d’un débit maximal 

de  300 m3/jour ;  
 
APRES communication du projet d’arrêté au pétitionnaire ; 
 
SUR proposition de la Directrice générale de l’Agence régionale de Santé d’Alsace par intérim ; 
 

AA  RR  RR  EE  TT  EE  
 
ARTICLE  1 : OBJET 

 
La commune de Ranspach le Bas est autorisée à prélever et distribuer, en vue 
de la consommation humaine, les eaux souterraines captées par les sources 
suivantes : 
 

 
Nom du 
Captage 

 
N° BSS 

 
Localisation du 
captage lambert 

93 

 
N° 

section 

 
N° 

parcelle 

 
Débit maximum 

en m
3
/h 

 
Débit maximum  

en m
3
/j 

 

 
Source S1 
Kraybach  

 
0445-7X-0008 

 
X 1 034 917,561 
Y : 6 729 794,021       
Z : 311,498 
 

 
16 

 
82 

 
/ 

 
 

300 

 
Source S2 
Kraybach 

 
0445-7X-0033 

 
X : 1 034917,797 
Y : 6 729 41,872       
Z : 312,934 
 

 
16 

 
97 

 
/ 

  

ARTICLE  2 : DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE ET AUTORISATION 
 
2.1 - sont déclarés d'utilité publique les travaux de dérivation des eaux des 
sources situées sur le ban de la commune de Ranspach le Bas  en vertu de 
l'article L.215-13 du code de l'environnement ; 
 

2.2 - sont déterminés les périmètres de protection immédiate, rapprochée et 
éloignée autour des sources de Ranspach le Bas, en application de l’article 
L.1321-2 du code de la santé publique. Les périmètres immédiats et  
rapprochés s'étendent sur le ban de la commune de Ranspach le Bas ; le 
périmètre éloigné s’étend sur le ban des communes de Ranspach le Bas et 
Attenschwiller conformément aux indications des plans annexés au présent 
arrêté ; 
 
2.3 - sont autorisés les travaux et installations de prélèvement d’eau, au titre 
des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l'environnement, d’un débit maximal 
de 300 m³/jour et dans les conditions définies à l’article 1er du présent arrêté ; 
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2.4 - est autorisée l’utilisation des eaux prélevées en vue de la consommation 
humaine, en application des articles R.1321-6 à R.1321-11 du code de la 
santé publique. 
 

ARTICLE  3 : TRAITEMENT 
 
Les eaux captées et distribuées devront répondre aux conditions exigées par 
le code de la santé publique. Avant distribution, les eaux des sources font 
l’objet d’un traitement de désinfection, pour garantir le respect des limites de 
qualité de l’eau distribuée. 
 

ARTICLE  4 : MESURE DU PRELEVEMENT 
 
Les installations doivent disposer d’un système de comptage permettant de 
vérifier en permanence les volumes prélevés conformément à l’article L.214-8 
du code de l’environnement. L’installation, l’entretien, et le suivi de ce 
dispositif seront réalisés selon les règles de l’art et les prescriptions du 
constructeur. 
 
L’exploitant est tenu de conserver 3 ans les dossiers correspondant à ces 
mesures et de les tenir à la disposition de l’autorité administrative. 
 
Les résultats de ces mesures doivent être communiqués annuellement au 
service chargé de la police de l’eau et à l’Agence de l’Eau Rhin Meuse. 
 

ARTICLE 5 : LIMITATION DU PRELEVEMENT 
 
L’autorité administrative pourra prendre des mesures de limitation ou de 
suspension provisoire des usages de l’eau dans les conditions qui seront 
fixées par arrêté préfectoral, pris en application des articles L. 211-3  et R. 
211- 66 à R. 211-70 du code de l’environnement. 
 

ARTICLE 6 : INDEMNISATION DES TIERS 
 
En application de l’article L.1321-3 du code de la santé publique et 
conformément à l’engagement pris dans sa délibération du 7 juin 2012, la 
commune de Ranspach le Bas indemnise les tiers détenant des droits 
reconnus, dans la mesure où les servitudes prévues par le présent arrêté 
entraînent à leur égard un préjudice direct, matériel et certain. Les indemnités 
qui peuvent être dues aux propriétaires ou occupants de terrains compris dans 
les périmètres de protection, sont fixées selon les règles applicables en 
matière d’expropriation pour cause d’utilité publique. 
 

ARTICLE 7 : PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L’INTERIEUR DES PERIMETRES DE 
PROTECTION IMMEDIATE (PPI) FIGURANT EN ANNEXE 4 

 
Le périmètre de protection immédiate commun aux deux sources est défini par 
l’intégralité des parcelles 82 et 97, section 16 de la commune de Ranspach le 
Bas. 
 
Le périmètre de protection immédiate sera clôturé, si remise en service des 
captages dans le réseau d’eau communal et comme condition préalable. Cette 
clôture sera installée de façon à assurer une protection suffisante, afin 
d'interdire toute introduction directe de substances polluantes dans l'eau 
prélevée et d'empêcher la dégradation des ouvrages. 
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Les terrains inclus dans ce périmètre sont régulièrement entretenus dans le 
strict respect de la qualité des eaux. A l’intérieur de ce périmètre, toutes 
activités autres que celles nécessaires à l’exploitation, à la production et à 
l’entretien des points d’eau sont interdites. L’utilisation de fertilisants, 
d’herbicides et autres produits phytosanitaires y est strictement interdite, y 
compris au niveau des clôtures. 
 
Un accès au périmètre de protection immédiate (PPI) sera aménagé. Une 
servitude d’accès sera formalisée pour les parcelles privées afin de permettre 
l’accès au PPI depuis la voie publique selon le plan ci-dessous. 
 

 
 

ARTICLE 8 : SCHEMA D’ALIMENTATION DE LA COMMUNE DE RANSPACH LE BAS 

 
Le schéma d’alimentation de la commune de Ranspach le Bas figure en 
annexe 2. 
 
Il représente de façon synoptique les lieux et zones de production et de 
distribution d’eau.  
 
Tout projet de modification du système actuel de production et de distribution 
de l’eau destinée à la consommation humaine de la commune de Ranspach le 
Bas devra être déclaré au Préfet, accompagné d’un dossier définissant les 
caractéristiques du projet. 

 
ARTICLE 9 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L’INTERIEUR DU PERIMETRE DE 
PROTECTION RAPPROCHEE (PPR) FIGURANT EN ANNEXES 1 et 4 
 
Toutes mesures devront être prises pour que la commune de Ranspach le 
Bas et le Préfet soient avisés sans retard de tout accident entraînant le 
déversement de substances liquides ou solubles à l’intérieur des périmètres 
de protection, y compris sur les portions de voies de communication traversant  
ou jouxtant les périmètres de protection. 
 
Des servitudes sont instituées sur les terrains du périmètre de protection 
rapprochée suivant les prescriptions mentionnées ci après. La mise à jour des 
arrêtés préfectoraux des installations, activités et autres ouvrages soumis à 
autorisation sera effectuée au regard des servitudes afférentes aux périmètres 
de protection définies dans le présent arrêté. 
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9.1 Elevage et gibier 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.1.1. La construction, l’aménagement, 
l’extension au-delà d’une seule extension 
limitée à 30% de la surface plancher, de 
logements d’animaux, de bâtiments d’élevage 
ou d’engraissement, de silos produisant des 
jus de fermentation. 
 
9.1.2. L’utilisation de produits répulsifs. 
 
9.1.3. Toute création et tout entretien de 
souilles artificielles, ainsi que les aires 
d’agrainage pour le gibier. 

 
9.1.4. Dans la zone délimitée en annexe 1, le 
pacage des animaux sera toléré avec les 
réserves suivantes : 
- maintien de l'herbe obligatoire 
- absence de fertilisation azotée 
- pâture limitée à 2 jours consécutifs, 3 fois 
dans l'année, avec un chargement limité à 1 
UGB/ha/an. 
 
9.1.5. Les abreuvoirs ou abris destinés au 
bétail et les aires d’affouragement seront 
installés de façon permanente hors de la 
zone définie au 9.1.4. Ils pourront être 
temporairement mis en place dans cette 
zone dans les conditions ci-dessus définies 
(2 jours consécutifs, 3 fois dans l'année). 
 
9.1.6. Hors de la zone définie au 9.1.4., les 
pâturages pourront être exploités avec une 
densité maximale de 2 UGB/ha/an et avec 
une densité maximale instantanée de 5 
UGB/ha. Le chargement maximal instantané se 
calcule de la manière suivante : Nombre d’UGB x 
temps de pâture (nombre d’heures de pâture 
dans la journée/ 24) / surface pâturée (ha) pour 
l’ensemble du parcours des animaux. 

 
 

9.2 - Stockage et épandage d’engrais d’origine agricole 
 

 
ACTIVITES INTERDITES 

 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.2.1.  
• Le stockage de fumier peu pailleux, ou 

fumier de raclage, même préalablement 
stabilisé, 
 

9.2.2.  

• Dans la zone définie au 9.1.4. (annexe 1) 
et à moins de 35 m des berges des cours 
d’eau : L’épandage d’engrais et 
amendements organiques, à l’exception 
des composts verts conformes aux 
normes en vigueur, et des composts de 
fumier ayant subi deux retournements 
minimum. 

• Dans la zone définie au 9.1.4. (annexe 1) 
et à moins de 5 m des berges des cours 
d’eau : l’épandage d’engrais et 
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amendements azotés minéraux. 
 

 
9.3 - Stockage et épandage de produits phytosanitaires 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 

 
9.3.1. Le stockage de produits 
phytosanitaires. 

 
9.3.2.   
• La préparation de bouillies de 

traitement avant pulvérisation. 

• L’épandage de tout produit 
phytosanitaire, dont la molécule mère 
ou le métabolite serait retrouvé par 
deux analyses successives au niveau 
d’un captage (eau brute), à une teneur 
supérieure ou égale à 50 % de la limite 
de qualité des eaux distribuées, par le 
laboratoire agréé spécialement 
désigné par le Préfet, sera interdit 
d’utilisation. Cette mesure s’appliquera 
également pour les pesticides ou 
métabolites qui auraient un seuil de 
quantification égal à la limite de qualité 
lorsque leur détection dans les eaux 
captées sera confirmée par deux 
analyses successives du laboratoire 
agréé spécialement désigné par le 
Préfet. 

• L’épandage de tout produit 
phytosanitaire dans la zone définie au 
9.1.4.(annexe 1) 

• L’épandage de tout produit 
phytosanitaire sur les accotements des 
voiries et au niveau des espaces verts 
collectifs. 

• L’épandage de tout produit 
phytosanitaire par voie aéroportée. 

 
9.3.3. La vidange de fonds de cuve de 
pesticides et de produits phytosanitaires. 
 
9.3.4. L’utilisation de produits phyto-
sanitaires sur les prairies et les jachères.  
 

 
9.3.5.   
• Le Cahier d’Enregistrement, tenu par 

chaque exploitant et où sont consignées la 
nature des substances phytosanitaires et 
les quantités épandues, sera tenu à 
disposition de la collectivité gestionnaire de 
l’eau et de l’Administration. 

• Les CIPAN seront détruites par labour, à 
l’exclusion de toute destruction chimique. 

 
9.3.6. Toute utilisation de produits 
phytosanitaires devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
 

♦ Matériel entretenu et contrôlé régulièrement 
par un organisme agréé. 

 
 

 
9.4 – Autres pratiques agricoles 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.4.1. La suppression des talus, des haies, 

 
9.4.5. Pour toutes les cultures récoltées en été 
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des bandes enherbées et des surfaces 
boisées.  

 
9.4.2. La suppression des prairies 

permanentes telles que recensées sur 
le plan joint en annexe. 

 
9.4.3. Maraîchage, serres, pépinières. 
 
9.4.4. Drainage de terres agricoles. 
 
 

(juin, juillet, août), le sol sera ensuite couvert 
par une culture intermédiaire piège à nitrates 
(CIPAN) ou une culture d'hiver («gestion 
automnale adaptée» de l’arrêté préfectoral 
interdépartemental du 28 juillet 2009). Cette 
CIPAN fera l’objet d’une destruction par labour, 
à l’exclusion de toute destruction chimique. 
 
9.4.6. Là où elles n’existent pas, des bandes 
enherbées seront créées sur le linéaire des 
cours d’eau, sur une largeur minimale de 5 m 
de part et d’autre du cours d’eau. 
 
9.4.7. La régénération des prairies 
permanentes par labour et resemis est 
autorisée pour la remise en état des parcelles, 
suite à des dégâts causés par le gibier ou à un 
phénomène naturel (inondation…), en cas de 
problème de levée d'adventices ou de 
développement de joncs en zone très humide. 
 
9.4.8. Le retournement des prairies 
permanentes par labour est possible, 
uniquement tous les 5 ans avec resemis de 
prairies. 

 
 

9.5 - Stockage et épandage d’autres matières susceptibles d’altérer la qualité de l’eau,       
y compris boues issues du traitement des eaux              

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.5.1. Le stockage, l’épandage, le 
déversement ou l’enfouissement de matières 
susceptibles d’altérer la qualité des eaux, 
qu'elles soient sous statut de déchets ou de 
produits. 
 
9.5.2. Les dépôts de matières susceptibles 
d’altérer la qualité des eaux, qu'elles soient 
sous statut de déchets ou de produits, 
l’installation de décharges et de dépôts de 
produits radioactifs. 
 

 
 

 

 
9.6. -  Constructions                                    

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.6.1. Les constructions et les installations de 
toute nature autre que celles strictement 
nécessaires à l’exploitation des installations et 
du réseau public d’alimentation en eau 
potable hormis les activités visées en 9.6.2.  

 
9.6.2. Les réseaux eau destinée à la 
consommation humaine, gaz, électricité, 
téléphone, éoliennes sont admis si l’absence 
d’impact potentiel des installations sur 
l’écoulement des eaux superficielles et 
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 souterraines sur le plan quantitatif ou qualitatif, 
est établi. 

 
 

9.7 -  Eaux usées et eaux pluviales 
 

 
ACTIVITES INTERDITES 

 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.7.1. L’implantation d’ouvrages de transport, 
de traitement, d’épandage ou d'infiltration 
d’eaux usées d’origine domestique ou 
industrielle, brutes ou épurées (à l'exception 
des dispositifs d'assainissement conformes à 
la réglementation existants à la date de 
signature du présent arrêté). 
 
9.7.2. L’infiltration des eaux de ruissellement 
en provenance des aires, voies de circulation 
et aires de stationnement, y compris 
descentes de garages.  

 
 

 
9.8 - Hydrocarbures, produits chimiques de synthèse et stockage de déchets 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.8.1. L’installation d'ouvrages de transport et 
de stockage d’hydrocarbures et de produits 
chimiques de synthèse ainsi que le stockage 
de déchets ménagers, d’activités de soins et 
industriels ou autres produits susceptibles 
d’altérer la qualité de l’eau. 
 

 
 
 

 
9.9 - Voies de circulation 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.9.1. La construction de voies de circulation. 
La modification de voies de circulation à 
l’exception des travaux visés aux articles 
9.9.4. à 9.9.7. 
9.9.2. La construction de voie ferroviaire, de 
voie navigable, et d’aires de stationnement. 
 
9.9.3. Le traitement des aires de 
stationnement, voies routières et autres avec 
épandage de produits chimiques. 
 

 
 9.9.4. Création de pistes cyclables. 
 
9.9.5. Des panneaux signalant l’entrée et la 
sortie du périmètre de protection rapprochée,  
seront mis en place sur les accès principaux. 
Une permission de voirie préalable devra être 
sollicitée auprès des services compétents.  
 
9.9.6. Les travaux visant à la modification des 
voies existantes devront, en cas 
d’augmentation de trafic, prendre en compte 
l’existence des ressources en eau et prévoir un 
dispositif d’assainissement des eaux pluviales, 
de collecte et de confinement des polluants en 
cas d’accident, avec rejet à l’aval du périmètre 
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de protection rapprochée. 
 
9.9.7. Pourront être utilisés sur la route 
départementale RD 419A qui longe le PPR, le 
sel de déverglaçage selon  les conditions 
météo et les liants hydrocarbonés pour 
l’entretien de la voirie. 
 

 
9.10   - Excavations et exhaussements 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.10.1. L’ouverture de carrières et 
d’excavations (affouillements), à l’exception 
des excavations visées à l'article 9.10.4. 
 
9.10.2. La création de mares, d’étangs, de 
bassins d’infiltration ou de bassins d’orage sur 
réseau d’assainissement.  
 
9.10.3. Tout remblai n’étant pas de nature 
strictement inerte. 
 

 
9.10.4. Les excavations (affouillements) et 
exhaussements de sol liés aux travaux de 
protection des captages d'eau potable, au 
fonctionnement des ouvrages d’intérêt général 
(réseaux eau potable, conduites de gaz 
existantes, électricité, téléphone, câble, 
réserve incendie) et aux travaux expressément 
autorisés s’il est démontré l’absence d’impact 
potentiel des installations sur l’écoulement des 
eaux superficielles et souterraines sur le plan 
quantitatif ou qualitatif. 
 
9.10.5. Le remblaiement d’excavations ou les 
exhaussements de sol seront réalisés à l’aide 
de matériaux inertes, n’ayant pas d’influence 
sur la composition physico-chimique de l’eau.  
 

 
9.11. -  Puits, sources et géothermie 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.11.1. Les captages et ouvrages non utilisés 
pour la production publique d’eau destinée à 
la consommation humaine ou pour la 
surveillance de l’aquifère capté.  
 
9.11.2. La réalisation de puits d'infiltration et de 
forages ou installations de géothermie. 

 
9.11.3. Les sondages liés à des projets 
expressément autorisés. 
 

 
9.12. -  Cimetières 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.12.1. La création de cimetières ou leur 
agrandissement. 
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9.13  - Exploitation des forêts 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.13.1. Dans le cadre de l’exploitation des 
forêts, les activités suivantes sont interdites : 

• Le défrichement en application de l’article 
L.311-3 du Code Forestier sauf pour les 
travaux directement liés aux installations 
d’eau destinée à la consommation 
humaine ou à leur protection. 

• Le traitement du peuplement forestier ou 
des plantations par voie chimique sauf en 
cas de force majeure (voir activités 
réglementées). 

Le traitement sur place du bois abattu ; à 
mentionner dans les clauses de vente du bois. 

 
9.13.2 En cas de force majeure, le traitement 
par produits phytosanitaires et phytocides est 
autorisé sur une courte période après 
déclaration auprès du Préfet de la zone 
concernée et du produit utilisé. 
 
9.13.3. L'utilisation d'huiles biodégradables 
(huiles hydrauliques et huiles de chaîne de 
tronçonneuse) est exigée pour  les travaux 
forestiers en périmètre de protection 
rapprochée. 
 
 
 

 
9.14 - Camping, habitations légères de loisirs et stationnement de caravanes,  

zones de loisirs 
 

 
ACTIVITES INTERDITES 

 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.14.1. Le camping, le caravaning et les 
habitations légères de loisir. 
 
9.14.2. Golf 

 

 
ARTICLE 10 : 

 
PERIMETRE DE PROTECTION ELOIGNEE (PPE) FIGURANT EN ANNEXE 1 

 
A l'intérieur de ce périmètre, toute activité ou infrastructure comprend si 
besoin des aménagements particuliers destinés à garantir la protection de la 
ressource en eau et à empêcher les pollutions accidentelles ou chroniques de 
la ressource en eau souterraine. 

 
Epandage de produits phytosanitaires 

 
L’épandage de tout produit phytosanitaire, dont la molécule mère ou le 
métabolite serait retrouvé par deux analyses successives au niveau d’un 
captage (eau brute), à une teneur supérieure ou égale à 50 % de la limite de 
qualité des eaux distribuées, par le laboratoire agréé spécialement désigné 
par le Préfet, sera interdit d’utilisation. Cette mesure s’appliquera également 
pour les pesticides ou métabolites qui auraient un seuil de quantification 
égal à la limite de qualité lorsque leur détection dans les eaux captées sera 
confirmée par deux analyses successives du laboratoire agréé spécialement 
désigné par le Préfet. 
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Registre pour le suivi des produits phytosanitaires et engrais 
 
Un registre pour le suivi des fertilisations et des traitements doit être tenu. Il 
doit mentionner la parcelle concernée, la nature des fertilisations et des 
traitements, les dates des opérations et les quantités de produits utilisés. Il 
doit être présenté sur demande aux administrations et organismes de 
contrôle agréés ainsi qu’aux agents mentionnés à l'article L. 1312-1 du code 
de la santé publique, habilités et assermentés à cet effet.  

 
Excavations (affouillements)  
 
Le remblaiement d’excavations sera réalisé à l’aide de matériaux inertes ; 
 
Dépôts et stockage de produits ou déchets 
 
Les dépôts de produits polluants ou de déchets solides seront réalisés sur des 
sites étanches ; 
 
Les stockages de polluants liquides seront réalisés dans des cuves à double 
enveloppe ou munies d'un bassin de rétention étanche (ne sont pas 
concernés les stockages de lisiers et les éventuels assainissements 
individuels) ; 
 
Eaux pluviales 
 
Les bassins de rétention d'eaux pluviales seront étanches et munis d'un 
dispositif technique destiné à piéger les hydrocarbures. 
 

ARTICLE 11 : Gestion des fertilisants – Périmètres de protection rapprochée et 
éloignée : 
 
Art. 11.1. Dans les périmètres de protection rapprochée et éloignée, tout 
exploitant  agricole a  la stricte obligation de se conformer à l’arrêté préfectoral 
interdépartemental du 28 juillet 2009 définissant le 4ème programme d’actions 
dans les zones désignées comme vulnérables à la pollution des eaux par les 
nitrates d’origine agricole, notamment ses articles 4.1. à 4.7, ou à toute 
réglementation équivalente ultérieure à venir. 
 
Ainsi, tout exploitant agricole est tenu d’épandre les fertilisants azotés, 
organiques et minéraux, en se basant, pour toutes les cultures, sur 
l’équilibre de la fertilisation azotée à la parcelle. 
 
A cette fin, tout exploitant agricole est tenu : 
o 11.1.1. de respecter les éléments de calcul de la dose d’azote minéral, 
 notamment les objectifs de rendement en distinguant le cas échéant, 
 cultures irriguées et non irriguées, 
o 11.1.2. de respecter les périodes d’épandage autorisées, 
o 11.1.3. de fractionner les apports d’azote minéral, 
o 11.1.4. de respecter les conditions d’épandage autorisés des 
 fertilisants azotés par rapport aux sols en forte pente, détrempés, gelés 
 ou enneigés, 
o 11.1.5. de suivre une gestion des sols qui permette la préservation de 
 la qualité de l’eau en limitant les lessivages de nitrates vers la nappe et 
 en évitant leur fuite par ruissellement vers les eaux de surfaces, 
o 11.1.6. de respecter les bandes enherbées et boisées, ainsi que 
 l’enherbement des fossés, 
o 11.1.7. de ne pas détruire les prairies naturelles. 
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Art. 11.2. Tant que la teneur en nitrates est supérieure à 40 mg/l aux 
captages :  
 
La teneur en nitrates sera calculée de la façon suivante : le dépassement de 
la valeur de 40 mg/l devra être observé de façon constante et pendant une 
durée continue d’une année, par au moins quatre analyses réparties de façon 
homogène dans le temps. Le mélange de l’eau des captages (eau brute) sera 
pris en compte. 
 
o 11.2.1. Chaque exploitant est tenu, au plus tard au 1er mars de 
l’année N, d’adresser sous pli recommandé, pour chaque ilôt cultural, à 
l’autorité de contrôle (DDT) le plan de fumure prévisionnel de l’année N 
et le cahier d’épandage des fertilisants azotés d’origines organiques et 
minérales établi de l’année N-1 ;  
 
o 11.2.2. La Chambre d’Agriculture est chargée d’accompagner, au 
moins la première année puis autant que de besoin, chaque exploitant 
agricole, dans le calcul de son plan de fumure ainsi que dans la tenue de son 
cahier d’épandage. 
 
o 11.2.3. Le producteur d’eau adressera la courbe d’évolution des 
teneurs en nitrates de l’année N-1 actualisée aux exploitants agricoles des 
périmètres de protection rapprochée et éloignée des captages entre le 1er  et 
le 31 janvier de l’année N. 
 
o 11.2.4. Les dispositions relatives aux zones vulnérables renforcées 
(art.5 de l’arrêté du 28 juillet 2009 ou de toute réglementation ultérieure 
équivalente à venir) seront mises en œuvre, notamment : 
 
- 11.2.4.1. Actions de sensibilisation, de conseil et de formation au moins 
annuelles visant à renforcer l’ajustement de la dose d’azote et la couverture 
des sols en période de lessivage ; des réunions sur le sujet seront organisées 
par le responsable de la production d’eau en collaboration avec la Chambre 
d’Agriculture et les services de l’Etat, 
 
- 11.2.4.2. Réalisation, par le responsable de la production d’eau, d’une 
évaluation qualitative et quantitative des pratiques de fertilisation minérale et 
organique sur les périmètres de protection rapprochée et éloignée, à l’aide 
des plans de fumure et cahier d’épandage évoqués à l’article 11.2.1. A cet 
effet, le producteur d’eau se fera accompagner du conseil de son choix. La 
DDT fournira les éléments nécessaires à la réalisation de ce diagnostic.  
 

ARTICLE 12 : REGLEMENTATION D’ACTIVITE, INSTALLATION, DEPOT MODIFIE OU 
CREE POSTERIEUREMENT AU PRESENT ARRETE  
 
Tout projet de création ou modification d'installation, dépôt ou activité dans les 
périmètres de protection rapprochée et éloignée devra être porté à la 
connaissance du Préfet du Haut-Rhin.  

 
Seront précisées : 
 
- ses caractéristiques et notamment celles qui risquent de porter atteinte 

directement ou indirectement à la qualité de l’eau. 
- les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 
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Lors d’une création ou modification d'installation, dépôt ou activité ou de toute 
autre occupation et utilisation du sol dans les périmètres de protection 
rapprochée ou éloignée, susceptible de mettre en cause la qualité des eaux 
souterraines, le Préfet pourra demander, aux frais du pétitionnaire, si la 
complexité du dossier le justifie, l’avis d’un hydrogéologue agréé en matière 
d’hygiène publique. 

 
Le Préfet fera connaître son avis dans un délai maximum de trois mois à 
réception du dossier complet. 
 

ARTICLE 13 : TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITE : 
 
Ils seront à effectuer dans un délai d’un an, à la date de signature du présent 
arrêté, à l'initiative de la commune de Ranspach le Bas sur la base d'un avant 
projet sommaire qui devra être réalisé dans un délai de 6  mois. 

 
Ces travaux devront comprendre notamment : 
 
� l’aménagement d’un accès au PPI depuis la voie publique avec une 

servitude  d’accès pour les parcelles privées, 
� la pose des panneaux signalant l’entrée et la sortie du périmètre de 

protection rapprochée au niveau des accès principaux. 
 

La mise en œuvre de la clôture du périmètre de protection immédiate sera 
réalisée à l’occasion de la remise en service des sources et comme condition 
préalable à cette remise en service. 
 

ARTICLE 14 : SANCTIONS : 
 

Sont passibles des sanctions prévues par l’article L.1324-1 à L.1324-5 du 
code de la santé publique, toute infraction ayant pour conséquence directe ou 
indirecte de compromettre la qualité des eaux souterraines dans les 
périmètres de protection. Toute contravention au présent arrêté sera 
constatée conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Est considérée comme infraction à la sauvegarde des périmètres de 
protection tout acte ou tout fait ne respectant pas les prescriptions générales 
de la réglementation en cette matière, ainsi que les prescriptions particulières 
du présent arrêté. 
 

ARTICLE 15 : PIECES ANNEXEES : 
 
Les pièces annexées au présent arrêté sont :  
 
Annexe 1 - Plan des périmètres de protection rapprochée et éloignée et plan 
d’implantation des prairies permanentes. 
 
Annexe 2 – Schéma d’alimentation en eau potable. 
 
Annexe 3 - Etat parcellaire récapitulatif du périmètre de protection immédiate 
et rapprochée. 

 
Annexe 4 - Plan parcellaire des périmètres de protection immédiate et 
rapprochée. 
 
Annexe 5 – Evolution des teneurs en nitrates 
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ARTICLE 16 : APPLICATION DU PRESENT ARRETE : 
 
Le bénéficiaire du présent acte de déclaration d’utilité publique et 
d’autorisation veille au respect de l'application de cet arrêté y compris des 
servitudes dans les périmètres de protection. 
 

ARTICLE 17 : NOTIFICATION : 
 
Le présent arrêté est transmis au demandeur en vue de : 
 

• la mise en œuvre des dispositions de cet arrêté, 

• sa notification sans délai aux propriétaires ou ayant droits des parcelles 
concernées par les périmètres de protection, 

• la mise à disposition du public, 
 
Le présent arrêté est transmis aux maires de Ranspach le Bas et 
Attenschwiller en vue de : 
 

• l'affichage en mairie pendant une durée d’au moins 2 mois des extraits de 
celui-ci énumérant notamment les principales servitudes auxquelles les 
ouvrages, les installations, les travaux ou les activités sont soumis, 
 

• son insertion dans les documents d’urbanisme des communes de 
Ranspach le Bas et Attenschwiller. La mise à jour des POS et/ou PLU de 
ces deux communes doit être effective dans un délai maximum de 3 mois 
après la date de signature de Monsieur le Préfet. Les servitudes afférentes 
aux périmètres de protection devront être annexées au plan local 
d'urbanisme dans les conditions définies aux articles L. 126-1 et R. 126-1 
à R. 126-3 du code de l'urbanisme. 

 
Le procès verbal de l'accomplissement des formalités d'affichage est dressé 
par les soins des maires des communes de Ranspach le Bas et 
Attenschwiller. 
 
Un extrait de cet arrêté est inséré, par les soins du Préfet et aux frais du 
bénéficiaire de l'autorisation, dans deux journaux locaux et régionaux. 
 
Le maître d'ouvrage transmet à la Directrice générale de l’Agence Régionale 
de Santé par intérim, dans un délai de 6 mois après la date de signature de 
Monsieur le Préfet, une note sur l’accomplissement des formalités concernant 
la notification aux propriétaires des parcelles concernées par les périmètres 
de protection immédiate et rapprochée ainsi que l'insertion de l'arrêté 
préfectoral dans les documents d’urbanisme. 
 

ARTICLE 18 : ABROGATION : 
 
L’arrêté préfectoral du 24 décembre 1974 relatif à la protection de la source 
Kraybach n°1 est abrogé. 
  

ARTICLE 19: DELAIS ET VOIE DE RECOURS : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai 
de deux mois suivant la notification : 
 
a. soit gracieux auprès de Monsieur le Préfet du Haut-Rhin ; 
b. soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé (Direction Générale 
de la Santé – SD7C - 8, avenue de Ségur – 75350 PARIS O7 SP). 
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 La présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg: 
 
c. dans un délai de deux mois à compter de la notification ; 
d. ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration, si 
un recours administratif a déjà été déposé, l’absence de réponse au terme 
d’un délai de deux mois valant rejet implicite. 
 

ARTICLE 20 : INFORMATION : 
 
Une copie du présent arrêté est adressée : 

• au Directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement, 

• au Directeur de l’Office National des Forêts, 

• au Directeur de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse, 

• au Président du Conseil départemental du Haut-Rhin, 

• au Président de la Chambre d’Agriculture du Haut-Rhin, 

• au Président du Centre régional de la Propriété Forestière. 
  

ARTICLE 21 : EXECUTION DE L’ARRETE : 
 

• le Secrétaire Général, 

• le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Altkirch, 

• la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace par intérim 

• le Directeur départemental des Territoires, 

• le Directeur départemental de la Protection des Populations et de la 
Cohésion Sociale, 

• les maires de Ranspach le Bas et Attenschwiller, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Haut-Rhin, dont une copie est notifiée au maître d’ouvrage et 
dont une copie sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie 
intéressée. 
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Annexe 1 
 

1.1. Plans des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée 

 
 
 

Zone définie au 
9.1.4. 



Page 18 / 23 
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1.2. Plan d’implantation des prairies permanentes dans le PPR 
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Annexe 2 Schéma d’alimentation en eau potable 
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Annexe 3 
 

Etat parcellaire récapitulatif  

du périmètre de protection immédiate et rapprochée 
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Annexe 4 
 

Plan parcellaire des périmètres de  

protection immédiate et rapprochée 
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Agence Régionale de la Santé Alsace 
 

Service Santé et Risques 
Environnementaux 

 

 
 
 

AA  RR  RR  EE  TT  EE    
 
 

N°  19.2015/ARS/SRE du 9 décembre 2015 
 

1) portant déclaration d’utilité publique : 
 
- de la dérivation d’eaux souterraines du forage 04128X0157 
- des périmètres de protection de ce captage 
 
2) autorisant le prélèvement de l’eau et son utilisation en vue de 
la consommation humaine  
 
3) emportant mise en compatibilité du Plan d'Occupation des Sols de la Ville 
de Cernay 
 
 

au bénéfice de la Communauté de Communes de Thann-Cernay 
 
 

�������� 
 

LLEE  PPRREEFFEETT  DDUU  HHAAUUTT--RRHHIINN  
CChheevvaalliieerr  ddee  llaa  LLééggiioonn  dd’’HHoonnnneeuurr  

CCoommmmaannddeeuurr  ddee  ll’’OOrrddrree  NNaattiioonnaall  dduu  MMéérriittee  
 
 
VU Le code de la santé publique et notamment ses articles L.1311-1, L.1312-1, L.1312-2, 

L.1321-1 à L.1321-5, L.1324-3, L.1324-4 et R.1321-1 à D1321-105 ; 

VU Le code de l'environnement et notamment ses articles L.210-1, L.211-1 à L.211-3, L.211-5 
à L.211-11,  L.214-1 à L.214-11, L.215-13, L.216-1 à L.216-13, R.122-8, R214-1, R. 214-
56 et  R. 211-66 à R. 211-70 ; 

VU Le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 421-1 et R. 422-2 ; 

VU Le code de l'expropriation et notamment ses articles L11-1 à L11-8, L.13-2 et R. 11-1 à R. 
11-31 ; 

VU Le code général de la propriété des personnes publiques de l'Etat et notamment l'article 
L.2222-10 ; 
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VU Le code forestier et notamment les articles L311-1 à 3, L312-1, L411-1 et R-412-19 à R. 
412-27 ; 

VU Le code minier et notamment l’article 131 ; 

VU Le décret n°2007-49 du 11 janvier 2007 relatif à la sécurité sanitaire des eaux destinées à 
la consommation humaine ; 

VU Le décret n°2007-1581 du 7 novembre 2007 relatif aux servitudes d’utilité publiques 
instituées en vue d’assurer la protection de la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine  et modifiant le code de la santé publique (dispositions 
réglementaires) ; 

VU L’arrêté du Ministère de l’Agriculture et la Pêche du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur 
le marché et à l’utilisation des produits visés à l’article L 253-1 du code rural ; 

VU L’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et 
fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en 
application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant des 
rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-
743 du 29 mars 1993 modifié ; 

VU L’arrêté du Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports du 20 juin 2007 relatif à la 
constitution du dossier de demande d’autorisation d’utilisation d’eau destinée à la 
consommation humaine mentionnée aux articles R1321-6 à R1321-12 et R1321-42 du 
code de la santé publique ;  

VU L’arrêté SGAR n°2009-523 en date du 27 novembre 2009 portant approbation des 
schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux des parties françaises des 
districts hydrographiques du Rhin et de la Meuse et arrêtant les programmes pluriannuels 
de mesures correspondants et son annexe ; 

VU Le SAGE Ill-Nappe-Rhin approuvé par le Préfet de la Région Alsace et du Bas-Rhin, et le 
Préfet du Haut-Rhin le 17 janvier 2005 ;  

VU L’arrêté préfectoral n° 552/79 du 2 juillet 1975 portant Règlement Sanitaire Départemental ; 

VU L’arrêté préfectoral n° 20072844 du 2 octobre 2007 organisant la police de l’eau dans le 
département du Haut-Rhin ; 

VU La délibération en date du 28 juin 2014 par laquelle le Président de la Communauté de 
Communes de THANN CERNAY demande :  

� L’ouverture de l’enquête en vue de la déclaration d’utilité publique des travaux de 
dérivation des eaux avec détermination des périmètres de protection autour du captage 
d’eau potable situé sur le ban de la commune de CERNAY ; 

� L’ouverture de l’enquête parcellaire en vue de l’instauration de servitudes pouvant 
donner lieu à indemnisation ; 

� L’autorisation préfectorale d’utiliser l’eau en vue de la consommation humaine. 

VU L’étude de vulnérabilité et la notice d’incidence « cabinet Luc Jaillard avril 2008 » ; 

VU Le rapport de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique du  20 mars 2011 ; 
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VU Le dossier d'enquête d'utilité publique et parcellaire à laquelle il a été procédé du 24 juillet 
2015 au 27 aout 2015 inclus conformément à l'arrêté préfectoral du 3 juillet 2015 dans les 
communes de CERNAY, SCHWEIGHOUSE près THANN et ASPACH le BAS; 

VU L'avis du Commissaire Enquêteur émis en date du 21 septembre 2015 ; 

VU L'avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques en date du 3 décembre 2015 ; 

CONSIDERANT que la ressource est vulnérable aux pollutions de surface et que la 
production d’eau potable nécessite la mise en place de mesures visant la 
protection des ouvrages de captage et des bassins d’alimentation ; 

CONSIDERANT que la Communauté de Communes de THANN-CERNAY doit pouvoir 
assurer les besoins en eau potable de la population et garantir la qualité des 
eaux destinées à l’alimentation humaine prélevées dans le captage situé sur 
le ban communal de CERNAY ; 

APRES communication du projet d’arrêté au pétitionnaire ; 

SUR proposition de la Directrice Générale par intérim de l’Agence régionale de Santé d’Alsace ; 
 

AA  RR  RR  EE  TT  EE  
 
ARTICLE  1 : OBJET 

 
La Communauté de Communes de THANN-CERNAY est autorisée à prélever 
et distribuer, en vue de la consommation humaine, les eaux souterraines 
captées par le forage suivant : 
 

 
Nom du 
Captage 

 
N° BSS 

 
Localisation 
du captage 

 

 
N° section 

 
N° parcelle 

 
Débit 

maximum 
en m3/h 

 
Niveau d’eau  

 

Forage 
Nonnenbruch 

 
04128X0157 

 
Commune : 
CERNAY 
(68063)  

X (Lambert 2 
étendu) = 
963400 m   

Y (Lambert 2 
étendu) = 

2319450 m   
Altitude : Z = 

288 m   

 
68 
 

 
1 

 
50 

Une sonde sera 
placée pour limiter le 
débit dès que le 
niveau d’eau de 22 m 
de profondeur sera 
atteint par rapport au 
terrain naturel 

 
ARTICLE  2 : 

 
DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE ET AUTORISATION 
 
2.1 - sont déclarés d'utilité publique les travaux de dérivation des eaux du 
forage situé sur le ban de la commune de CERNAY  en vertu de l'article 
L.215-13 du code de l'environnement ; 
 
2.2 - sont déterminés les périmètres de protection immédiate, rapprochée et 
éloignée autour du forage  04128X0157 en application de l’article L.1321-2 du 
code de la santé publique. Les périmètres immédiats et rapprochés s'étendent 
sur le ban des communes de CERNAY et SCHWEIGHOUSE près THANN ; le 
périmètre éloigné s’étend sur le ban des communes de ASPACH le BAS, 
CERNAY et SCHWEIGHOUSE, conformément aux indications des plans 
annexés au présent arrêté ; 
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2.3 - sont autorisés les travaux et installations de prélèvement d’eau, au titre 
des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l'environnement, d’un débit maximal 
de 50 m3/h et dans les conditions définies à l’article 1er du présent arrêté ; 

 
2.4 - est autorisée l’utilisation des eaux prélevées en vue de la consommation 
humaine, en application des articles R.1321-6 à R.1321-11 du code de la 
santé publique. 
 

ARTICLE  3 : TRAITEMENT 
 
Les eaux captées et distribuées devront répondre aux conditions exigées par 
le code de la santé publique. Avant distribution, les eaux du forage feront 
l’objet d’un traitement de désinfection. 
 

ARTICLE  4 : MESURE DU PRELEVEMENT 
 
Les installations doivent disposer d’un système de comptage permettant de 
vérifier en permanence les volumes prélevés conformément à l’article L.214-8 
du code de l’environnement. L’installation, l’entretien, et le suivi de ce 
dispositif seront réalisés selon les règles de l’art et les prescriptions du 
constructeur. 
 
L’exploitant est tenu de conserver 3 ans les dossiers correspondant à ces 
mesures et de les tenir à la disposition de l’autorité administrative. 
 
Les résultats de ces mesures doivent être communiqués annuellement au 
service chargé de la police de l’eau et à l’Agence de l’Eau Rhin Meuse. 
 

ARTICLE 5 : LIMITATION DU PRELEVEMENT 
 
L’autorité administrative pourra prendre des mesures de limitation ou de 
suspension provisoire des usages de l’eau dans les conditions qui seront 
fixées par arrêté préfectoral, pris en application des articles L. 211-3  et R. 
211- 66 à R. 211-70 du code de l’environnement. 
 

ARTICLE 6 : INDEMNISATION DES TIERS 
 
En application de l’article L.1321-3 du code de la santé publique et 
conformément à l’engagement pris dans sa délibération du 28 juin 2014, la 
Communauté de Communes de THANN-CERNAY indemnise les tiers 
détenant des droits reconnus, dans la mesure où les servitudes prévues par le 
présent arrêté entraînent à leur égard un préjudice direct, matériel et certain. 
Les indemnités qui peuvent être dues aux propriétaires ou occupants de 
terrains compris dans les périmètres de protection, sont fixées selon les règles 
applicables en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique. 

 
ARTICLE 7 : PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L’INTERIEUR DES PERIMETRES DE 

PROTECTION IMMEDIATE (PPI) FIGURANT EN ANNEXE 4 
 
Le périmètre de protection immédiate est un carré de 20 mètres de côté 
centré sur le forage. Il est clôturé, de façon à assurer une protection 
suffisante, afin d'interdire toute introduction directe de substances polluantes 
dans l'eau prélevée et d'empêcher la dégradation des ouvrages. L’ouvrage lui-
même sera abrité dans une construction solide avec porte blindée, serrure de 
sûreté et dispositif de téléalarme en cas d’intrusion. 
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Les terrains inclus dans le périmètre de protection immédiate, situés sur le 
ban de la commune de CERNAY sont acquis en pleine propriété par la 
Communauté de Communes de THANN-CERNAY. 
 
Ils sont régulièrement entretenus dans le strict respect de la qualité des eaux. 
A l’intérieur de ce périmètre, toutes activités autres que celles nécessaires à 
l’exploitation, à la production et à l’entretien des points d’eau sont interdites. 
L’utilisation de fertilisants, d’herbicides et autres produits phytosanitaires y est 
strictement interdite, y compris au niveau des clôtures. 
 

ARTICLE 8 : SCHEMA D’ALIMENTATION DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE 
THANN-CERNAY 
 
Le schéma d’alimentation de la Communauté de Communes de THANN-
CERNAY figure en annexe 2. 
 
Il représente de façon synoptique les lieux et zones de production et de 
distribution d’eau.  
 
Tout projet de modification du système actuel de production et de distribution 
de l’eau destinée à la consommation humaine devra être déclaré au Préfet, 
accompagné d’un dossier définissant les caractéristiques du projet. 
 

ARTICLE 9 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L’INTERIEUR DU PERIMETRE DE 
PROTECTION RAPPROCHEE (PPR) FIGURANT EN ANNEXES 1 et 4 
 
Toutes mesures devront être prises pour que le Président de la Communauté 
de Communes de THANN-CERNAY et le Préfet soient avisés sans retard de 
tout accident entraînant le déversement de substances liquides ou solubles à 
l’intérieur des périmètres de protection, y compris sur les portions de voies de 
communication traversant  ou jouxtant les périmètres de protection. 
 
Des servitudes sont instituées sur les terrains du périmètre de protection 
rapprochée suivant les prescriptions mentionnées ci après. La mise à jour des 
arrêtés préfectoraux des installations, activités et autres ouvrages soumis à 
autorisation sera effectuée au regard des servitudes afférentes aux périmètres 
de protection définies dans le présent arrêté. 

 
9.1. Gibier 

 
ACTIVITES INTERDITES 

 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.1.1. Toute action susceptible d'attirer les 
gros gibiers à moins de 500  mètres des 
captages. Toute création et tout entretien de 
souilles artificielles. 
 
9.1.2. L’utilisation de produits répulsifs. 
 
9.1.3. Miradors à moins de 500 mètres du 
puits. 
 
 
 
 

 
9.1.4. Les aires d’affouragement et 
d’agrainage pour le gibier seront installées à 
plus de 500 mètres des captages. 
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9.2. Bâtiments d’élevage et pacage des animaux 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.2.1. La construction, l’aménagement, 
l’extension de logements d’animaux, de 
bâtiments d’élevage ou d’engraissement, de 
silos produisant des jus de fermentation. 
9.2.2. Le pacage des animaux. 
 

 
 
 
 

 
9.3. - Stockage d’effluents d’élevage (fumier, lisier…) 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.3.1. Le stockage de tout effluent d’élevage, 
(fumier, lisier…).  
 

 
 

 
9.4. - Epandage d’effluents d’élevage (fumier, lisier…) 

 
ACTIVITES INTERDITES 

 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.4.1. L’épandage d’effluents d’élevage. 
 

 
 

 
9.5. Stockage d’engrais azotés minéraux (de synthèse) 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.5.1. Le stockage d’engrais azoté de 
synthèse. 
 

 

 
9.6. Epandage d’engrais minéraux (de synthèse) 

 
ACTIVITES INTERDITES 

 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.6.1. L’épandage d’engrais azoté de 
synthèse. 
 

 
 

 
9.7. - Stockage et préparation de produits phytosanitaires 

 
ACTIVITES INTERDITES 

 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
 
9.7.1.  Le stockage de produits 
phytosanitaires  
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9.7.2. La préparation de bouillies de 
traitement avant pulvérisation,  

 
9.7.3. La vidange de fonds de cuve de 

pesticides et de produits 
phytosanitaires. 

 
 

9.8. - Epandage de produits phytosanitaires 

 
ACTIVITES INTERDITES 

 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
 
9.8.1. L’épandage de tout produit 
phytosanitaire. 
 

 
 
 

 
9.9. – Autres pratiques agricoles 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.9.1. La suppression des talus, des haies, 
des bandes enherbées et des surfaces 
boisées. 
 

 
 

 
9.10. - Stockage et épandage d’autres matières susceptibles d’altérer la qualité de l’eau, y 

compris boues issues du traitement des eaux 
 

 
ACTIVITES INTERDITES 

 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.10.1. Le stockage, le dépôt, l’épandage, le 
déversement ou l’enfouissement de matières 
susceptibles d’altérer la qualité des eaux, 
qu'elles soient sous statut de déchets ou de 
produits. 
 
9.10.2. L’installation de décharges et les dépôts 
de produits radioactifs. 
 

 
 

 

 
9.11. -  Constructions                                    

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.11.1. Les constructions et les installations 
de toute nature autres que celles strictement 
nécessaires à l’exploitation des installations et 
du réseau public d’alimentation en eau 
potable.  
 
 

 
9.11.2. Les réseaux eau destinée à la 
consommation humaine, eau d’irrigation, gaz, 
électricité, téléphone, éoliennes sont admis si 
l’absence d’impact potentiel des installations 
sur l’écoulement des eaux superficielles et 
souterraines sur le plan quantitatif ou qualitatif, 
est établi. 
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9.12.-  Eaux usées et eaux pluviales 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.12.1. L’implantation d’ouvrages de transport, 
de traitement, d’épandage ou d'infiltration 
d’eaux usées d’origine domestique ou 
industrielle, brutes ou épurées. 
 
9.12.2. L’infiltration des eaux de ruissellement 
en provenance des aires, voies de circulation 
et aires de stationnement, y compris 
descentes de garages.  
 

 
 
 
 

 
9.13- Hydrocarbures, produits chimiques de synthèse et stockage de déchets 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.13.1. L’installation d'ouvrages de transport et 
de stockage d’hydrocarbures et de produits 
chimiques de synthèse. Les activités de 
stockage et de transit de tous types de déchets 
ou produits susceptibles d’altérer la qualité de 
l’eau. 

 
9.13.2. Le stockage d’hydrocarbures est 
autorisé pour le groupe électrogène des 
pompes des puits d’alimentation en eau 
potable de la COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DE THANN-CERNAY. Il est 
installé sur cuvette de rétention et son 
dispositif d’approvisionnement est sécurisé. 
 

 
9.14. - Voies de circulation 

 
ACTIVITES INTERDITES 

 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.14.1. La circulation de véhicules 
transportant des matières dangereuses sauf 
pour la desserte locale. 
 
9.14.2.  La construction de voies de 
circulation.  
 
9.14.3. La construction de voie ferroviaire, de 
voie navigable, et d’aires de stationnement. 
 
9.14.4. Le traitement des aires de 
stationnement, voies routières avec épandage 
de produits chimiques. 
 
 

 
 9.14.5. Création de pistes cyclables. 
 
9.14.6. Des panneaux signalant l’entrée et la 
sortie du périmètre de protection rapprochée 
seront mis en place sur les chemins d’accès 
principaux. 
 
9.14.7. L’utilisation des chemins ruraux ou 
forestiers sera réglementée avec accès limité 
aux seuls véhicules à moteur nécessaires aux 
riverains, à l’exploitation des terres agricoles, 
de la forêt, des installations liées aux captages 
et au réseau AEP (alimentation en eau 
potable) et aux bénéficiaires des lots de 
chasse (ayant droit). 
 
 
 
 



9 
 

 
9.15.   - Excavations et exhaussements 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.15.1. L’ouverture de carrières et 
d’excavations (affouillements), à l’exception 
des excavations visées à l'article 9.15.4. 
 
9.15.2. La création de mares ou d’étangs. 
L’étang de la Poudrière ne sera pas étendu et 
l’activité de loisir actuelle ne sera pas 
augmentée. Une clôture de fermeture devra 
être maintenue en bon état. 
 
9.15.3. Tout remblai n’étant pas de nature 
strictement inerte. 
 

 
9.15.4. Les excavations (affouillements) et 
exhaussements de sol liés aux travaux de 
protection des captages d'eau potable, au 
fonctionnement des ouvrages d’intérêt général 
(réseaux eau potable, conduites de gaz 
existantes, électricité, téléphone, câble, 
réserve incendie) et aux travaux expressément 
autorisés s’il est démontré l’absence d’impact 
potentiel des installations sur l’écoulement des 
eaux superficielles et souterraines sur le plan 
quantitatif ou qualitatif. 
 
9.15.5. Le remblaiement d’excavations ou les 
exhaussements de sol seront réalisés à l’aide 
de matériaux inertes, n’ayant pas d’influence 
sur la composition physico-chimique de l’eau.  
 

 
9.16. -  Puits, sources et géothermie 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.16.1. La création de captages et ouvrages 
non utilisés pour la production publique d’eau 
destinée à la consommation humaine ou pour 
la surveillance de l’aquifère capté.  
 
9.16.2. La réalisation de puits d'infiltration et 
de forages ou installations de géothermie. 
 

 
9.16.3. Les sondages liés à des projets 
expressément autorisés. 
 
 

 
9.17. -  Cimetières 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.17.1. La création de cimetières ou leur 
agrandissement. 
 

 

 
9.18.  - Exploitation des forêts 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.18.1. Dans le cadre de l’exploitation des 
forêts, les activités suivantes sont interdites : 

 
9.18.2 En cas de force majeure, le traitement 
par produits phytosanitaires et phytocides est 
autorisé sur une courte période après 
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• Le défrichement en application de l’article 
L.311-3 du Code Forestier et sauf pour les 
travaux directement liés aux installations 
d’eau destinée à la consommation 
humaine ou à leur protection. 

• Le traitement du peuplement forestier ou 
des plantations par voie chimique sauf en 
cas de force majeure (voir activités 
réglementées). 

• Le traitement sur place du bois abattu ; à 
mentionner dans les clauses de vente du 
bois. 

• Les coupes à blanc d’une surface de plus 
de 4 hectares d’un seul tenant par 
propriétaire, sauf en cas de dépérissement 
forestier, de chablis. 

• Les aires de stockage de grumes à moins 
de 100 mètres du captage. 

• La création de routes forestières sauf dans 
le cadre d’un schéma de desserte 
forestière faisant l’objet d’une concertation 
préalable dans le cadre de l’article 11 du 
présent arrêté. 

• En l’absence de schéma de desserte 
forestière, la création de routes ou pistes 
forestières à moins de 100 mètres du 
captage. 

• La création de cloisonnements 
d’exploitation (ces derniers créés de façon 
pérenne pour la phase d’exploitation) à 
moins de 50 mètres du captage. 

• L’épandage ou le stockage de produits 
fertilisants et d’accélérateurs de 
croissance. 

• Le stockage de bois coupé sous dispositif 
d’aspersion. 

• Les pratiques pouvant créer une 
concentration d’animaux sauvages : 
agrainage ... 

L’utilisation de produits répulsifs contenant 
des molécules de synthèse. 
 
 
 
 
 
 
 
 

déclaration auprès du Préfet de la zone 
concernée et du produit utilisé. 

 
9.18.3. En cas de très mauvaise qualité ou de 
mauvais état sanitaire des peuplements, de 
dépérissement forestier ou de chablis, 
constatés par les services forestiers de l’Etat, 
la surface des coupes à blanc d’un seul tenant 
pourra dépasser 4 hectares. Dans ce cas, 
l’autorité sanitaire devra en être préalablement 
avertie dans le cadre de l’application de 
l’article 11 du présent arrêté. Le Préfet fera 
connaître son avis dans des délais tenant 
compte des impératifs nécessaires aux coupes 
d’urgence en application de l’article R222-17 
du code forestier. 
 
9.18.4. Lors des coupes de bois, l’exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires 
pour empêcher toute dégradation de la qualité 
des eaux de surface et des eaux souterraines, 
notamment eu égard à la turbidité et à la 
qualité bactériologique : couverture des sols 
par rémanents de coupes, franchissement 
sécurisé des cours d’eau, méthodes de 
débardage adaptées etc … » 
 
9.18.5. L'utilisation d'huiles biodégradables 
(huiles hydrauliques et huiles de chaîne de 
tronçonneuse) est exigée pour  les travaux 
forestiers en périmètre de protection 
rapprochée. 
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9.19. - Camping, habitations légères de loisirs et stationnement de caravanes,  

zones de loisirs 
 

 
ACTIVITES INTERDITES 

 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.19.1. Le camping, le caravaning et les 
habitations légères de loisir. 
 
9.19.2. Golf 
 

 

  

ARTICLE 10 : PERIMETRE DE PROTECTION ELOIGNEE (PPE) FIGURANT EN 
ANNEXES 1 et 4 
 
A l'intérieur de ce périmètre, toute activité ou infrastructure comprend si 
besoin des aménagements particuliers destinés à garantir la protection de la 
ressource en eau et à empêcher les pollutions accidentelles ou chroniques de 
la ressource en eau souterraine. 
 
Activités réglementées : 
 
1. Dépôts ou stockage de produits ou déchets 
 
Les dépôts de produits polluants ou de déchets solides seront réalisés sur des 
sites étanches. Les stockages de polluants liquides seront réalisés dans des 
cuves à double enveloppe ou munies d’un bassin de rétention étanche.  
 
2. Voies de circulation 
 
En cas de modification majeure des chaussées, telles que des travaux de 
reconstruction ou d’aménagement augmentant les capacités de la route 
(passage de 2x2 à 2x3 voies par exemple) l’évacuation des eaux pluviales 
devra s’effectuer hors du PPE). 
 
3. Excavations 
 
Le devenir des gravières actuelles sera examiné en regard du risque vis-à-vis 
des eaux souterraines.  
 
L’ouverture de nouvelles gravières devra faire l’objet d’une étude sur les 
risques liés aux eaux souterraines et prendre en compte en particulier la 
réduction de la zone de protection des strates sollicitées par le captage suite à 
l’excavation engendrée. 
 
4. Exploitation des forêts 
 
Le maintien de la forêt sera privilégié. 
 
5.  Surveillance 
 
Les ouvrages à contrôler semestriellement à charge de la Communauté e 
Communes de THANN-CERNAY sont les suivants : 
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• le piézomètre 412.8.16, situé à environ 500 m en amont du captage, 
proche de l’isochrone 100 jours la plus éloignée. 
 
• l’un des puits de la ferme Lutzelhof, afin de vérifier la qualité de l’eau 
de surface, par rapport à celle captée en profondeur. Cet ouvrage constitue 
également un contrôle de la RD83. 
 
Les paramètres à analyser seront les suivants: conductivité, pH, dureté, 
solvants chlorés, hydrocarbures totaux, BTEX, HAP, nitrates, nitrites, sulfates. 
 
Lors de la mise en route du pompage du puits 04128X0157, l’incidence 
éventuelle sur les niveaux d’eau de l’étang de la poudrière sera vérifiée. 
 
6. Assainissements non collectifs 

 
Le contrôle des dispositifs d’assainissement non collectif se fera au minimum 
tous les 5 ans. 
 

ARTICLE 11 : REGLEMENTATION D’ACTIVITE, INSTALLATION, DEPOT MODIFIE OU 
CREE POSTERIEUREMENT AU PRESENT ARRETE  
 
Tout projet de création ou modification d'installation, dépôt ou activité dans le 
périmètre de protection rapprochée ou éloignée devra être porté à la 
connaissance du Préfet du Haut-Rhin.  

 
Seront précisées : 
 
� ses caractéristiques et notamment celles qui risquent de porter atteinte 

directement ou indirectement à la qualité de l’eau. 
 

� les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 
 
Lors d’une création ou modification d'installation, dépôt ou activité ou de toute 
autre occupation et utilisation du sol dans le périmètre de protection 
rapprochée ou éloignée, susceptible de mettre en cause la qualité des eaux 
souterraines, le Préfet pourra demander, aux frais du pétitionnaire, si la 
complexité du dossier le justifie, l’avis d’un hydrogéologue agréé en matière 
d’hygiène publique. 

 
Le Préfet fera connaître son avis dans un délai maximum de trois mois à 
réception du dossier complet. 
 

ARTICLE 12 : SANCTIONS : 
 
Sont passibles des sanctions prévues par l’article L.1324-1 à L.1324-5 du 
code de la santé publique, toute infraction ayant pour conséquence directe ou 
indirecte de compromettre la qualité des eaux souterraines dans les 
périmètres de protection. Toute contravention au présent arrêté sera 
constatée conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Est considérée comme infraction à la sauvegarde des périmètres de 
protection tout acte ou tout fait ne respectant pas les prescriptions générales 
de la réglementation en cette matière, ainsi que les prescriptions particulières 
du présent arrêté. 
 
 
 



13 
 

ARTICLE 13 : MISE EN COMPATIBILITE DU P.O.S. DE LA VILLE de CERNAY 
 
Le présent arrêté emporte mise en compatibilité corrélative du plan 
d’occupation des sols de la Ville de Cernay, conformément au document 
annexé. 
 

ARTICLE 14 : PIECES ANNEXEES : 
 
Les pièces annexées au présent arrêté sont :  
 
Annexe 1 - Plan des périmètres de protection rapprochée et éloignée. 
 
Annexe 2 – Schéma d’alimentation en eau potable. 
 
Annexe 3 - Etat parcellaire récapitulatif du périmètre de protection immédiate, 
rapprochée et éloignée. 

 
Annexe 4 - Plan parcellaire des périmètres de protection immédiate, 
rapprochée et éloignée. 
 
Annexe 5 – Dossier de mise en compatibilité du POS de CERNAY. 
 

ARTICLE 15 : APPLICATION DU PRESENT ARRETE : 
 
Le bénéficiaire du présent acte de déclaration d’utilité publique et 
d’autorisation veille au respect de l'application de cet arrêté y compris des 
servitudes dans les périmètres de protection. 
 

ARTICLE 16 : NOTIFICATION : 
 
Le présent arrêté est transmis au demandeur en vue de : 
 
• la mise en œuvre des dispositions de cet arrêté, 
 
• sa notification sans délai aux propriétaires ou ayant droits des parcelles 

concernées par les périmètres de protection immédiate et rapprochée, 
 
• la mise à disposition du public, 
 
• la vérification régulière des mesures prises pour la protection de la 

ressource utilisée. 
 
Le présent arrêté est transmis aux maires d’ASPACH le BAS, CERNAY et 
SCHWEIGHOUSE près THANN en vue de : 
 
• l'affichage en mairie pendant une durée d’au moins 2 mois des extraits de 

celui-ci énumérant notamment les principales servitudes auxquelles les 
ouvrages, les installations, les travaux ou les activités sont soumis, 

 
• son insertion dans les documents d’urbanisme dont la mise à jour doit être 

effective dans un délai maximum de 3 mois après la date de signature de 
Monsieur le Préfet. Les servitudes afférentes aux périmètres de protection 
devront être annexées au plan local d'urbanisme dans les conditions 
définies aux articles L. 126-1 et R. 126-1 à R. 126-3 du code de 
l'urbanisme. 
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Le procès verbal de l'accomplissement des formalités d'affichage est dressé 
par les soins des Maires des communes d’ASPACH le BAS, CERNAY et 
SCHWEIGHOUSE près THANN. 
 
Une mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans deux 
journaux locaux, par les soins et aux frais du bénéficiaire de l'autorisation. 
 
Le maître d'ouvrage transmet à l’Agence régionale de Santé dans un délai de 
6 mois après la date de la signature de Monsieur le Préfet, une note sur 
l’accomplissement des formalités concernant la notification aux propriétaires 
des parcelles concernées par les périmètres de protection immédiate et 
rapprochée ainsi que l'insertion de l'arrêté préfectoral dans les documents 
d’urbanisme. 
 

ARTICLE 17: DELAIS ET VOIE DE RECOURS : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai 
de deux mois suivant la notification : 
 
a. soit gracieux auprès de Monsieur le Préfet du Haut-Rhin ; 
 
b. soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé (Direction Générale 
de la Santé – SD7C - 8, avenue de Ségur – 75350 PARIS O7 SP). 
  
La présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg: 
 
c. dans un délai de deux mois à compter de la notification ; 
 
d. ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration, si 
un recours administratif a déjà été déposé, l’absence de réponse au terme 
d’un délai de deux mois valant rejet implicite. 
 

ARTICLE 18 : INFORMATION : 
 
Une copie du présent arrêté est adressée : 
 
• au Directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement, 
• au Directeur de l’Office National des Forêts, 
• au Directeur de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse, 
• au Président du Conseil départemental du Haut-Rhin, 
• au Président de la Chambre d’Agriculture du Haut-Rhin, 
• au Président du Centre régional de la Propriété Forestière. 
  

ARTICLE 19 : EXECUTION DE L’ARRETE : 
 
• le Secrétaire général, 
• le Sous-Préfet de l’arrondissement de THANN - GUEBWILLER, 
• la Directrice générale de l’Agence régionale de Santé d’Alsace par 

 intérim, 
• le Directeur départemental des Territoires, 
• le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection    

des Populations, 
• le Maire d’ASPACH LE BAS, 
• le Maire de CERNAY, 
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• le Maire de SCHWEIGHOUSE près THANN, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Haut-Rhin, dont une copie est notifiée au maître d’ouvrage et 
dont une copie sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie 
intéressée. 
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Annexe 1 
 

Plan des périmètres de protection rapprochée et éloignée 

 (plan indicatif : se reporter au plan parcellaire) 
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Annexe 2 
 

Schéma d’alimentation en eau potable 
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Annexe 3 
 

Etat parcellaire récapitulatif des périmètres de protection  

immédiate, rapprochée et éloignée 
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Annexe 4 
 

Plan parcellaire des périmètres de  

protection immédiate, rapprochée et éloignée 
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Annexe 5  

 
Dossier de mise en compatibilité du POS de CERNAY 

 
 

 













































DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 17 décembre 2015

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2015 083-0024 du  24 mars 2015 portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques
du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les  services  du  Centre  des  Finances  publiques  -  Trésorerie  de  Ste  Marie  aux  Mines,  situés  au  
191 RUE CLEMENCEAU - 68160 STE MARIE AUX MINES, seront fermés au public, à titre exceptionnel,
le mercredi 23 décembre 2015 et le jeudi 24 décembre 2015.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les
locaux de la direction départementale visée à l’article 1er.

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

signé

Jean-François KRAFT



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 16 décembre 2015

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2015 083-0024 du  24 mars 2015 portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques
du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les  services  du Centre  des finances publiques - Trésorerie  de Dannemarie,  situés  au  35 rue de Bâle
68210 DANNEMARIE, seront fermés au public, à titre exceptionnel, le mercredi 6 janvier 2016.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux de
la direction départementale visée à l’article 1er.

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

signé

Jean-François KRAFT


























